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DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 	 Ordonnance Souveraine n° 9.742 du 5 mars 1990 portant 
ET DES,eFAIRES SOCIALES nomination d'une Secrétaire d'Intendance du .Lycée 
Se v'' es Relations du Travail. 	 Technique de Monte,Clarlo. 

ininiqué no 90-20 du 5.. mars 1990 relate a la réteninération 
minimale du personnel employé de main* à compter du le,  octobre 
1989 (p.'296). 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'État 

Vu Notre ordonnance no 6,365 du 17 août 1978 
fixant les conditions d'application de la loi no 975 du 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES (p. 299 à 317, 	 12 juillet 1975, susvisée ; 
Vu Notre ordonnance no 8,315 du 10 juin 1985 

portant nomination d'une Sténodactylographe dans les 
etablissetnents scolaires ; 

Vu la çlélibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 février 1990 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Ordonnance Souveraine n° 9.727 du 2 mars 1990 auto- 4 	Avons Ordonné et Ordonnons : 
risant le port d'une décoration étrangère. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre à Saint-
Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Christiane D'Armmo, Sténodactylographe 
dans les établissetnenti scolaires, est nommée Secrétaire 
d'Intendance au Lycée Technique de Monte-Carlo 
(4ème échelon) a compter du 11 septembre 1989. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq mars mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

M. René CROESI est autorisé à porter les insignes de 
Chevalier de l'Ordre du Mérite de la République ita-
lienne qui lui ont été conférés par le President de la 
République italienne. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires, Notre Ministre d'État et le Chancelier 
de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution de 
la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le deux mars mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

  

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire dEtat 

J.-C. MARQUET. 

 

Ordonnance Souveraine n° 9.743 du 5 mars 1990 portant 
naturalisation monégasque. 

  

RAINIER, 
RAINIER IN 

PAR LA GRACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par la Dame 
Annie, Carlette, Hélène, Andrée I3ENNATI, tendant à 
son admission parmi Nos Sujets 

Par le Prince, 
Le Secrétaire &Etat : 

J.-C. MARQUET. 

 

   

MAIRIE 

Stationnement payant (p. 297) 
Avis de vacances d'emplois no 90-26 à no 90-28 (p. 297 e 298). 

INFORMATIONS (p. 298) 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DÉ DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

ORDONNANCES SOUVERAINES 
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Vu la Constitution du 17 décembre 1962 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil ; 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 

9 mars 1918 ; 
Vu Notre ordonnance n° 403 du 15 mai 1951, 

modifiée ; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services 

Judiciaires ; 
Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Dame Annie, Cadette, Hélène, Andrée BENNATI, 
née le 25 octobre 1953 à Paris (18ème), est naturalisée 
monégasque. 

Elle sera tenue et réputée comme telle et jouira de 
tous les droits et prérogatives attachés à cette qualité, 
dans les conditions prévues par l'article 21 du Code 
civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq mars mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

1.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine n° 9.744 du 5 mars 1990 portant 
naturalisations monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées par le 
Sieur Alain RITTER et la Dame Jeannine RumuDo, son 
épouse, tendant à leur admission parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil ; 
Vu l'article 25 § 2 de l'ordonnance organique du 

9 mars 1918 ; 
Vu Notre ordonnance no 403 du 15 mai 1951, 

modifiée ; 
Sur le rapport de Notre Directeur des Services 

Judiciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Alain RITTER, né le 16 août 1931 à Lille, et 
k Dame Jeannine RtIBAUDO, née le 11 octore 1939 à 
Menton, sont naturalisés monégasques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront de 
tous les droits et prérogatives attachés à cette qualité, 
dans les conditions prevues par l'article 21 du Code 
civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le cinq mars mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

J.-C. MARQUET. 

Ordonnance Souveraine no 9.745 du 9 mars 1990 portant 
abrogation de l'ordonnance souveraine n° 8,792 du 
26 janvier 1987 portant modification du règlement de 
la Maison d'Arrêt. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 

Vu Notre ordonnance n° 8.792 du 26 janvier 1987 
portant modification du règlement de la maison 
d'arrêt ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 29 novembre 1989 qui Nous,

a été communiquée 
par Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Notre ordonnance n° 8.792 en date du 26 janvier 
1987, susvisée, est abrogée. 



284 	 JOURNAL DE MONACO Vendredi 16 mars 1990 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la préSente ordonnanee. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf mars mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

5) de veiller à la tenue du registre d'écrOu ainsi que 
de ceux dont la liste est fixée par arrêté du Directeur des 
Services Judiciaires. 

Il doit se conformer strictement à toutes les disposi-
tions légales et réglementaires concernant la maison 
d'arrêt. 

ART, 1. 
En cas d'absence ou d'empêchement, le directeur de 

la maison d'arrêt est remplacé par le sous-directeur et, 
à défaut, par un des premiers surveillants désigné par le 
Directeur des Services Judiciaires. 

ART. 4. 
En cas 'de nécessité, du persbnnel suppléant ou 

d'appoint peut être recruté par le Directeur des Services 
Judiciaires. 

RAINIER. 

Par le Prince, , 
Pl Le Secrétaire d'Etat 

Le Président du Conseil d'État 
N. MUSEUX. 

Ordonnance Souveraine n° 9.749 du 9 mars 1990 portant 
règlement de la enaison d'arrêt. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 et notam-
ment son article 46 ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Section I 
De l'administration 

ARTICLE PREMIER 
L'administrationipénitentiaire a pour fonction d'as-

surer la mise à execution des décisions judiciaires 
prononçant une peine privatiVe dé liberté ou ordonnant 
une incarcération provisoire. 

La maison d'arrêt est placée sous l'aUtorité du 
Directeur des Services Judiciaires qui est assisté d'un 
bureau de l'administration pénitentiaire. 

Le personnel de la maison d'arrêt est composé d'un 
directeur de maison d'arrêt, d'un sous-directeur, de 
surveillants et de personnels administratifs et techni-
ques: 

ART. 2. 
Le directeur de la maison d'arrêt est chargé : 

1) d'assurer la garde des détenus ; 
2) de maintenir le bon ordre et la discipline dans la 

maison d'arrêt . 
3) de participer à la mission de réinsertion sociale et 

professionnelle des détenus ; 
4) de diriger le personnel placé sous ses ordres  

ART. 5. 
Le directeur de la maison d'arrêt peut, dans tous les 

cas de nécessité, requérir directement la force publique 
pour assurer l'ordre dans l'établissement. 

Il doit aussitôt en aviser le Directeur des Services 
Judiciaires, le Conseiller de Gouvernement pour l'Inté-
rieur et le Procureur Général. 

Section II 
Du greffe judiciaire 

ART. 6. 
Le directeur de la maison d'arrêt, ou, sous son 

autorité, le surveillant chargé du greffe tient le registre 
d'écrou et veille à la légalité de la détention des indivi-
dus incarcérés ainsi qu'à l'élargissement des libérables. 
Ce registre peut être tenu sous forme d'un fichier. 

ART. 7. 
Pour tout détenu, il est constitué au greffe de la 

maison d'arrêt un dossier individuel qui suit l'intéressé 
en cas de transfèrement. 

ART, 8. 
Le directeur de la maison d'arrêt adresse hebdoma-

dairement au Directeur dçs Services Judiciaires et au 
Procureur Général un état des mouvements de la 
maison d'arrêt mentionnant les noms de tous les déte-
nus entrés ou sortis dans, l'intervalle avec l'indication 
des causes de l'emprisonnement et .de la sortie. 

ART. 9. 
Le directeur de la maison d'arrêt rend compte au 

Directeur des Services Judiciaires dan§ les 24 hetires de 
la notification qui lui en est faite par le Greffe Général 
de toute condamnation à l'emprisonnement prononcée 
contre tout détenu. 

Le Directeur des Services Judiciaires fait prendre les 
mesures utiles pour qu'il soit proçédé lorsqu'il y a lieu, 
au transfèrement des détenus condamnés. 
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ART. 10. 
Le directeur de la maison d'arrêt remet sur le champ 

aux agents de la force publique qui ont été chargés de 
l'escorte, les détenus dont l'extraction a été requise par-
le Procureur Général, le juge d'instruction, le juge 
tutélaire ou le juge de l'application des peines, ainsi que 
ceux dont le transfèrement a été décide. 

Dans ce dernier cas, il remet en même temps que les 
pièces de justice les concernant, .les objets, valeurs, 
bijoux et sommes d'argent leur appartenant dont dé-
charge sera donnée sur un registre spécial prévu à cet 
effet. Si l'agent de transfèrement ne croit pas devoir 
prendre en charge tout ou partie des espèces, valeurs ou 
bijoux, ceux-ci sont expédiés par voie de poste ou par 
tout autre moyen, à la nouvelle destination du détenu 
et aux frais de celui-ci. Ces frais sont imputés sur 
l'argent ou les valeurs ou sur le prix des bijoux dont la 
vente est avérée nécessaire à cette fin. 

ART. 11. 
En cas de décès d'un détenu et quelle qu'en soit la 

cause, le directeur de la maison d'arrêt rend compte 
immédiatement au Directeur des Services Judiciaires et 
au Proeureur Général. 

Il fait mention du décès sur le registre d'écrou et en 
donne avis à l'officier d'État-civil. 

ART. 12. 
Un compte nominatif est ouvert à chaque détenu 

lors de son incarcération. 
Sauf décision judiciaire contraire et sous réserve que 

les détenuà n'en aient pas demandé l'envôl à un 'tiers ou 
la consignation, les sommes dont ils sont porteurs à letir 
rentrée dans la maison d'arrêt sont immédiatement 
inscrites à ce compte au moment de leur écrou. Le 
compte nominatif est par la suite crédité ou débité de 
toutes les sommes qui viennent à être dues au détenu ou 
par lui au cours de sa détention. 

ART. 13. 
Le compte se compose : 
— de la part disponible que le détenu peut utiliser 

selon ses besoins pour effectuer des achats a l'intérieur 
de la maison d'arrêt ou sur autorisation spéciale'soit du 
juge d'instruction ou du juge tutélaire s'il s'agit d'Un 
inculpé, soit du chef de l'établissement, pour procéder 
à des versements au dehOrs. 

En cas d'évasion du titulaire du compte, cette part 
est affectée d'office à l'indemnisation des parties civiles. 

Le reliquat 	acquis à l'État sauf si lé Directeur des 
Services Judiciaires décide de le restituer en tout 'ou 
partie au détenu repris. 

— de la masse de réserve affectée à la constitution 
d'un pécule de libératiôn et à l'indemnisation des parties 
civiles. 

Le pécule de libération jusqu'à concurrence 'd'une 
somme dont le montant est fixé par arrêté du Directeur 
des Services Judiciaires est gardé à la 'maison d'arrêt. 

L'excédent est déposé sur un compte épargne ouvert par 
le surveillant comptable. 

ART. 14. 
Les détenus peuvent recevoir des subsides en argent. 
Les sommes qui échoient au détenu sont considérées 

comme ayant un caractère alimentaire dans la mesure 
on elles n'excèdent pas chaque mois une somme dont le 
montant ne dépasse pas la somme fixée conformément 
à l'article précédent. Elles sont alors versées entièreffient 
à la part disponible jusqu'à concurrence de cette 
somme. Pour le surplus elles seront soumises â la 
répartition suivante 

— 80 % à la part disponible, 
— 20 % à la masse de réserve. 

ART. 15. 
La conservation des biens ou valeurs, pécuniaires 

dont les détenus sont porteurs à leur entrée dans la 
maison d'arrêt est assurée dans les conditions prévues 
par arrêté du Directeur des Services Judiciaires. 

ART. 16. 
Au moment de la libération chaque détenu reçoit les 

sommes qui résultent de la liquidation de son compte 
nominatif. Des pièces juStificalivesAui sont recuises 
relatives aux opérations effectuées sur ce compte.,' 

11 est procédé de même pour les bijoux, Valeue, 
vêtements et effets personnels, Contre décharge portée 
sut un registre spécial préVu à cet effet ou récépisse signé 
de l'intéressé. Si ce dernier refuse de les recevoir, il en est 
fait remise à l'Administration des Domaines. 

ART. 17. 
En cas de décès eu d'évasion d'un détenu, passé un 

délai de trois ans, si aucun ayant droit ne les a reclamés, 
les valeurs ou bijoux sont remis a l'Administration des 
Domaines qui en, délivre récépissé. 

Celui-ci vaut décharge pour le directeur de la 
maison d'arrêt. fi est joint au registre visé à l'article 
précédent. 

L'argent est directement versé au trésor dans les 
mêmes conditions a le récépissé est joint au registre. 

Section III 
Des activités 

A) Du travail 

ART. 18. 
Les condamnés à des peines privatiVes de liberté 

peuvent être astreints au travail, sauf si après avis du 
médecin responsable, ils sont reconnus inaptes. 

Les autres détenus peuvent deniander qu'il leur soit 
donné du travail. Le directeur de la maison d'arrêt peut 
donner une suite favorable â cette deinande après 
autotisation, quand il y a lieu, du magistrat instructeur 
dans cette hypôthèse, ils sont assujettis aux mêmes 
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règles que les condamnés pour l'organisation et la 
discipline du travail. 

Les relations de travail des personnes incarcérées 
sont exclusives de tout contrat de travail. 

ART. 19. 
Dans chaque quartier les détenus' -qui travaillent 

peuvent être affectes ad service général mi exercerleut 
activité pour le compte d'un concessionnaire. Si la 
continuité des tâches le )tistifie, les détenus affectés 'au 
service général peuvent etre rémunérés suivant un tarif 
établi par le Directeur des Serviées JudiciaireS. 

prévues 
par 	

modalités d'exécution du travail sont préVues 
par arrêté du Directeur des Services Judiciaires. 

ART. 20. 
Les rémulérations pour le travail d'un détenu sont 

versées` a' l'administration:qui procède à Piiiscription et 
à la répartition de la `téintinératiOn nette sur le compte 
nominatif' du détenu. 

ART. 21. 
Les détenus qui bénéficient d'un travail, participent 

à leurs frais d'entretie,n sur le produit de celui-ci. Le 
montant de cette participation est fixé chaque année par 
le Directeur des Services Judiciaires ; il ne saurait 
dépasser 30 % de la rémunération nette. 

En cas de ,non lieu, relaxe ou acquittement, les 
sommes prélevées au, titre des frais d'entretien sont 
remboursées au détenu. 

Les rémunérations versées sur crédits budgétaires 
sont nettes de tout prélèvement. 

ART. 22. 
Une part égale à 20 % de la réiminération nette est 

affectée par moitié à la constitution d'un pécule de 
libération et à l'indemnisatiôn, des parties civiles. 

Le solde de la rémunératidn'est a4uiS au détenu qui 
petit en disposer dans les conditions prévtieS aux articles 
13 et 14. 

13) Enseignément 

ART. 23. 
Un enseignement scOlaire général peut être dispensé 

à l'intérieur de la maison d'arrêt. 
Les détenus peuvent égalernent, à leurs frais et avec 

l'autorisation du directeur de la maison d'arrêt, recevoir 
et suivre des cours par correspondance..  

ART. 24. 
Le service de J'enseignement est assuré par des 

personnes qUalifiées, a titre professignael,ou benévole, 
agréées par le Directeur des Services Judiciaires. 

La fréquence des cours. est' déterminée par le direc-
teur de la maison d'arrêt. 

ART. 25. 
L'inscription est réalisée par une demande écrite du 

détenu transmise au chef d'établissement, Priorité est 
donnée aux jeunes détenus et aux analphabètes. 

Il leur est permis de-'disposer ' du Matériel et des' 
fournitiires scolaires ainsi que des documents pédago 
giques nécessaires. 

C) Exercices' physiques 

ART. 26. 
Sauf s'il en a été dispensé sur avis dtumédecin, tout 

détenu doit effectuer chaque jour une promenade à l'air 
libre :et pendant laquelle il petit se livrer à toutes 
activités de détente et -de distraction autorisées. 

Ater, 27. 
Des séances d'éducation physique et sportive sont 

organisées dans le gymnase,,pour les jeunes détenus et 
ceux dont l'âge et la condition physique le perinèttent. 

Le directeur, de la ,maison d'arrêt. peut écarter 
certains détenus pour des raisons d'ordre et de sécurité. 

La pratique de ces séances s'effectue, , sous le 
contrôle du médecin de la maison d'arrêt. 

D) Activités culturelles 

ART. 28. 
L'ensemble du .personfiel concourt à la mise en 

oeuvre des activités socie-éducatives. 
Chaque quartier dispose d'une salle d'activités.' 

ART. 29. 
La maison d'arrêt possède une bibliothèque dont les 

ouvrages sont mis gratuitement à la diSposition des 
détenus. Un détenu affecté au service géneral est dési-
gné par le chef d'établissement pour s'occuper de cette 

• 

Les détenus uvent, promeer ou s'àbohne,r à 
leurs fraiS à tous titres liV'res jourUaux 	périodiquds 
autorisés. 

ART. 30., 
L'utilisation collective des moyens audiovisuels est 

organisée par, le,directeur de la maison' d'arrêt qui .fixe 
notamment l'horaire et les conditions d'accès aux séan- 
ceS. 	 " • 

ART. 31. 
Les détenus peuvent acauérir à leurs frais à la 

cantine de la maison d'arret un appareil à écoute 
individuelle uniquement lecteur de cassettes, ainsi que 
de: bàndes sonores, enregistres 

11 ne peut en être fait usage que clins les cellules. • . 

activité. 
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Section IV 
De la correspondance 

ART. 32. 

Les détenus peuvent écrire des lettres sans limita-
tion. Celles-ci devront être placées sous enveloPPes non 
fermées, sans signe extérieure  à l'adresse du destinataire. 
La correspondance à l'artivee et au départ est lue par le 
responsable du Greffe à l'exception des lettres adressées 
aux autorités administratives ou judiciaires monégas 
ques ou à leur avocat, qui sont remises cachetées au 
directeur de la maison d'arrêt et dont l'envoi ne peut 
être retardé sous aucun prétexte. 

De même la correspondance adressée à l'assistante 
sociale et aux aumôniers de la maison d'arrêt est placée 
sous enveloppe fermée. 

ART. 33. 

Les lettres destinées à lin membre de la Famille 
Princière sont remises au directeur de la maison d'arrêt 
qui établit immédiatement un rapport de transmission 
au Directeur des Services Judiciaires. 

ART. 34. 
Les lettres des prévenus sont communiquées, ac-

compagnées d'un bordereau de transmission, selon :le 
cas soit au Procureur Général, soit au juge d'instruc-
tion, soit au juge tutélaire. 

Il est fait mention de la correspondance de chaque 
détenu sur les registres prévus à cet effet. 

ART. 35. 

Les lettres adressées aux détenus ou envoyées par 
eux doivent être écrites en clair et neipas comporter de 
caractère conventionnel. Elles ne &rivent pas avoir un 
contenu contraire aux lois et aux bonnes moeurs. 

Les lettres qui ne satisfont pas à ces prescriptions 
sont retenues et transmises au parquet. 

L'envoi ou la réception de télégrammes sont soumis 
à la même réglementation. 

ART. 36. 

L'envoi ou la remise de colis est interdit à l'égard de 
tous les détenus. 

ART. 37..  
Les inculpés avec,  l'accérd du magistrat chargé de 

l'information, et les autres détenus avec l'autorisation 
du chef d'établissement, peuvent, à titre exceptionnel, 
téléphoner à leurs frais en cas de circonstances.familia-
les ou personnelles iMPortantes. 

L'identité du correspondant et le contenu de la 
conversation sont controlés. 

Section V 
Des visites- 

ART: 38. 
Aucune Personne étrangère au service ne peut 'être 

admise à pénétrer dans les locaux de la détention de la 
maison d'arrêt, qu'en vertu 

- d'une autorisation spéciale délivrée par le Direc-
teur des Services Judiciaires, lôrsqu'il s'agit de visiter 
l'établisse-Ment lui-même  

d'un pern-lis spécial délivré par le Directeur des 
Services Judiciaires a certaines autorités ; 

- d'un permis de visite délivré par les personnes et 
dans les conditions visées "à l'article Suivant ; 

- d'un perMis de cornmtiniquer délivré aux avocats 
et aux autnôniers. 

ART. 39. 
Les permis de visite sont délivrés par : 
- le Directeur des Services Judiciaires en ce qui 

concerne les individus condamnés définitivement, 
-le juge d'instruction en ce qui corcerne les inculpés 

majeurs, 
- le juge tutélaire en, ce qui concerne les inculpés 

mineurs, 
- le Proçuteur Général en ce.qui concerne les autres 

détenus:  
LeS permis de visite ne sont. enprincipe déliVrés , 	, qu 	conjoint et aux parents jusqu, 

 troisième degré 
et sur justification de cette parenté. Ils sont également 
donnés au tuteur et exceptionnellement, pour des motifs 
que l'autorité administrative ou, judiciaire apprécie, à 
d'autres personnes Cele les proches parents. 

ART. 40. 
. Le contenu et les' conditiOns de délivratice des 

permis de viSite, de même que les modalités des visites 
sont fixés par 'arrêté du Direeteurdes. Services jUdiciai-
res. Ces formalités ne. §'appliguerit pas aux autorisa 
tions k)épiales, aux permis speciaux et aux permis de 
corrimuniquer. 	, 

ART. 41. 
Les permis de visite délivrés pour les prévenus 

demeurent valables lorsque le magistral instructeur qui 
les a accordés est dessaisi du dossier de la procédure ; 
mais le Procureur Général est compétent, pour en 
suspendre ou supprimer- les effets ou délivrer de nou-
veaux permis. 

ART. 42. 
Les personnes admises à visiter les détenus ne 

peuvent communiquer avec eux qu'au parlor reserve a i reserve  a 
 effet. 
Les détenus sont introduits (isolément dans le par-

loir. 
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procurer aux détenus tous objets ou produits qui ne 
préjudicient pas à la sécurité et à l'hygiene de la maison 
d'arrêt. 

Elle a en outre pour tâche d'orienter et coordonner 
l'action des visiteurs de prison qui travaillent en colla-
boration étrciite avec elle. 

Le directeur de la maison d'arrêt rend compte aux 
autorités qui ont délivrg le permis de visite, de l'attitude 
des visiteurs contraire au bon ordre ou de ceux qui ne 
se seraient pas conformés à la défense de remettre aux 
détenus des lettres, de l'argent ou tous objets non 
autorisés par le présent règlement. 

ART. 43. 
Les avocats agissant dans l'exercice de leurs fonc-

tions peuvent communiquer soit dans une cellule s 
claie, soit au parloir hors la présence de tout surveilla t, 
avec le détenu pour lequel ils sont régulièrement com-
mis. 

ART. 50. 
Les visiteurs de prison participent bénévolement au 

fonctionnement du service socio-educatif. 
Ils sont agrées ,par le Directeur des Services Judiciai-

res après avis de l'assistante sociale et après enquête de 
police. ART. 44. 

Des permis spéciaux sont délivrés par le Directeur 
des Services Judiciaires aux consuls et autres personna-
lités qui en font la demande. 

Ces visites se déroulent dans une pièce spéciale sans 
dispositif de séparation, en présence d'un surveillant. 

ART. 45. 
Les officiers publics agissant dans l'exercice de leurs 

fonctions pourront remettre à tout détenu les actes ou 
notifications les concernant. 

ART. 46. 
Toutes les personnes admises à pénétrer dans les 

locaux de la maison d'arrêt ou à visiter les détenus pour 
quelque motif que ce soit sont soumises à la détection 
préalable de tous objets ou instruments pouvant présen-
ter un danger pour la sécurité. 

ART. 51. 
Ils exercent leur action auprès des détenus ou d'une 

catégorie de détenus pour lesquels ils ont été agréés. Ils 
les reçoivent dans un parloir ainénagé à l'intérieur de la 
détention, aux heures de service de jour, et hors la 
présence d'un surveillant., 

Ils peuvent correspondre avec les détenus sous pli 
ouvert. 

Le droit de visite est suspendu à l'égard des détenus 
placés en cellule disciplinaire ou de ceux qui font l'objet 
d'une interdiction de communiquer par l'autorité judi-
ciaire. 

Section VII 
De l'assistance spirituelle 

Section VI 
Du service socio-éducatif 

ART. 47. 
L'assistante sociale de la Direction des Services 

Judiciaires s'entretient avec les entrants dès que possi-
ble ; à cet effet elle est systématiquement avisée par le 
directeur de la maison d'arrêt de l'identité et de la 
situation de tout détenu incarcéré. Elle est également 
informée de la libération de chaque détenu afin de 
prendre toutes les mesures utiles pour la réinserti6n du 
libéré. 

ART, 48. 
L'assistante sociale a libre accès aux heures de 

service de jour aux locaux de détention. Elle reçoit leS 
détenus dans son bureau, hors la présence d'un surveil-
lant, soit à la suite de leur demande, soit sur convoca-
tion. Section VIII 

Du service sanitaire 
ART. 49. 

Au sein de l'établissement, elle apporte son atten-
tion à l'organisation de la bibliothèque ainsi qu'aux 
études et occupations des détenus. 

Dans le cadre de sa Mission et en accord avec le 
directeur de la maison d'arrêt, l'assistante sociale peut 

ART. 53. 
Le médecin désigné par le Directeur des Services 

Judiciaires est chargé du service de la santé de la maison 
d'arrêt. La fréquence de ses visites est fixée par arrêté du 
Directeur des Services Judiciaires. 

ART. 52. 
Chaque détenu doit pouvoir satisfaire aux exigences 

de sa vie spirituelle. 
Le service religieux est assuré par un aumônier de 

religion catholique désigné par le Direeteur des Services 
Judiciaires ainsi que par des aumôniers des différents 
cultes. 

Ils visitent les détenuà qui en font la demande. 
Ils peuVent célébrer les offices religieux >auxquels les 

détenus ont la faculté d'assister. Les heures et éventuel-
lement les jours de ces offices sont fixés en accord avec 
le directeur de la maison d'arrêt. 

Les.détenus qui le souhaitent ont la possibilité de se 
recueillir dans la chapelle. 
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ART. 54. 
Une infirmerie permettant de donner les soins et le 

traitement conyenable aux détenus malades est aména-
gée au sein du cabinet Médical. 

Un infirmier ou une infirmière est attaché à la 
maison d'arrêt. 

Les soins prescrits et les médicaments ordonnés ne 
peuvent être administrés que par l'infirmier, ou, en son 
absence, sous le contrôle direct d'un membre du per-
sonnel. 

Sous l'autorité du médecin, il tient les dossiers 
médicaux et, en relation avec le pharmacien de l'hôpi-
tal, gère la dotation de médicaments. 

Il est interdit aux détenus de conserver des médica-
ments dans leur cellule. 

ART. 55. 
Un chirurgien dentiste est habilité par le Directeur 

des Services Judiciaires. Il dispense les soins dentaires 
aux détenus qui en font la demande ou qui lui sont 
signalés par le médecin. 

Le directeur de l'établissement peut en outre, sur 
proposition du médecin responsable de la maison 
d'arrêt, faire, appel à un, médecin psychiatre ou à tous 
autres spécialistes qui se déplacent en détention autant 
que possible, sauf si leur intervention exige un matériel 
technique inutilisable en prison. 

ART. 56. 
Les détenus malades bénéficient gratuitement des 

soins nécessaires, Toutefbis, s'il s'agit de soins; appareil-
lages ou produits dont la nécessité médicale n'est pas 
reconnue par le médecin ils ne peuvent avoir lieu qu'aux 
frais de l'intéressé et après autorisation du directeur de 
la maison d'arrêt. 

ART, 57. 
Le médecin responsable de la maison d'arrêt peut, 

s'il le juge utile, contacter le médecin traitant du detenu 
afin d'obtenir tous renseigneinents nécessaires au suivi 
médical de son patient. 

Si le médecin de l'établissement estime que la santé 
physique ou mentale d'un détenu risque d'être affectée 
par la prolongation ou par une modalité quelconque de 
la détention, il en avise par écrit le directeur de la 
maison d'arrêt. Celui-ci en informe aussitôt, s'il y a lieu, 
l'autorité judiciaire compétente. 

ART. 58. 
Les détenus malades sont en principe soignés dans 

leur cellule ou à l'infirmerie. 
Au cas oû ils ne pourraient recevoir à la maison 

d'arrêt les soins nécessaires 'à leur état, ils sont transférés 
dans un établissement hospitalier. S'ils doivent être 
soumis à des soins spécialises, ils sont amenés danS le 
cabinet médical choisi à cette fin, sous réserve des 
dispositions visées à l'alinéa 2 de l'article 55. 

Ces transferts ou déplacements sont prescrits par 
ordonnance du médecin de la maison d'arrêt, inscrits 
sur un registre spécial et immédiatement portés a la 
connaissance du Directeur des Services Judiciaires et, le 
cas échéant, du magistrat compétent visé à l'article 39. 

ART. 59. 

SaUf impossibilité, le détenu doit donner son assen-
timent écrit si une intervention chirurgicale est envisa-
gée. Lorsqu'il s'agit d'un mineur, l'autorisation de la 
famille ou du tuteur est demandée préalablement à 
l'opération, à moins que celle-ci né puisse être différée 
sans danger. 

Le médecin de la maison d'arrêt doit suivre la 
situation sanitaire du détenu hospitalisé en liaison avec 
les médecins du service hospitalier. 

Le directeur de la maison d'arrêt doit donner tous 
renseignements utiles au directeur de la Sûreté Publique 
pour le mettre en mesure d'assurer l'escorte et la garde 
du détenu hospitalisé et éviter tout incident. 

ART. 60. 

Le résultat de tout examen médical ou dentaire subi 
par un détenu est inscrit sur une fiche individuelle 
classée à l'infirmerie de la maison d'arrêt et à la seule 
disposition du personnel médical. 

En cas de transfèrement la fiche est incluse dans le 
dossier détenu ou transmise sous ph fermé au médecin 
de l'établissement de destination. 

A la libération elle est placée audit dossier. 

ART. 61. 

A la fin de chaque année, le médecin fait un rapport 
sur l'état sanitaire de la prison. Ce rapport est remis au 
chef d'établissement qui le transmet au Directeur des 
Services Judiciaires. 

Section IX 
De la sécurité et de la discipline 

ART. 62. 

Le détenu doit respect et obéissance au personnel de 
la maison d'arrêt. Il se conforme à tout

, 
out ce que-celui-ci 

lui prescrit pour l'observation des règlements. 

Il est informé dès son entrée, en détention, des 
prescriptions du règlement qui le concernent et des 
sanctions qui s'y rapportent. 

Ce règlement intérieur, établi par le chef d'établis-
sement et approuvé par le Directeur des Services Judi 
ciaires, détermine en outre l'emploi du temps appliqué 
à la maison d'arrêt en précisant notamment les heures 
dulever et du coucher, des repas, de la promenade, du 
travail et de l'extinction des lumieres. 
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ART. 63. 
Tous actes individuels ou collectifs V de nature à 

troubler le bon ordre, la'sécurité ou la disdpline dans la 
maison d'arrêt sont interdits:' 

ART. 64. 
Tous dons, trafics, tractations et toutes communica-

tions clandestines ,ou en langage conventionnel, entre 
détenus sont interdits.  

Le directeur de la maiso.  n'.d'arrêt veille à ce que les 
détenus mis, au secret par l'autorité judiciaire ne puis-
sent pas communiquer avec les autres détenus. 

ART. 65, 
Tout détentP doit être 	à son entrée dans 

l'établissement et à chaque fois qu'il en est extrait. Il 
peut également être fouillé pendant le cours de sa 
détention, aussi souvent que ledirecteur de la maison 
d'arrêt l'estime nécessaire. 

Les détenus ne peuvent être fduillés que par dés 
agents de leur sexe et dans .des cânditions qui, tout eti 
garantissant l'efficacité du contrôle, préservent le res-
pect de la dignité inhérente à la personne humaine. 

Le directeur de la maison d'arrêt décide des objets 
à laisser en possession des, détenus. 

ART. 66. 
Les sanctions disciplinaires énumérées a l'artiele 68 

sont prononcées par lé directettr de la maison d'arrêt 
qui recueille préalablerrient toutes inforthatidn's utileS 
sur les circonstances de l'infraetion disciPlinaire et la 
personnalité de leur auteur. 

La constatation des faits constitutifs est faite par 
écrit, sous forme d'un rapport, par l'agent qui en est 
témoin ou victime. Ce rapport est immédiatement 
transmis au directeur de la maison d'arrêt qui apprécie 
la suite à lui donner. 

ART. 67. 
Le détenu doit avoir été' informé par écrit et avant 

sa comparution, devant la commission de discipline, des 
faits précis qui lui sont reprochés. Il, doit être mis en 
mesure de presenter ses explications, consignées sur un 
procès-verbal. 

La commission est présidée par le directeur de la 
maison d'arrêt ou le sous-direateur, assisté de deux 
membres du personnel de surveillance. 

La décision est nôtifiée 	éctit'au déteini. 
Le chef d'établissernent infonne dans .les 24 heures 

le Directeur des' Services Judiciàires des sanctions 
prononcées. Celui-ci peut les réduire Ou les lever quand 
il le juge convenable., Avis erg, est. également donne au 
Procureur Général ou au magistrat cliargé de l'informa-
tion oû au juge ,de l'application des peines. 

Eh cas' d'urgence, l'auteur ,d'une infraction grave à 
la diScipline peut être conduit à la cellule disciplinaire-à 
titre de prévention en attente de la'  écision à intervenir. 

ART. 68. 
Le détenu qui enfreint le règlement de la maison 

d'arrêt est passible, seldn le cas, des sanctions ci-après 
- l'avertissement avec inscription au dossier indivi- 

duel du détenu ; 	' 
- le déclassement d'emploi quand l'infraction disci-

plinaire a été conmiise au cours du à l'occasidn du 
travail 

- la privation temporaire de l'usage des appareils 
mentionnés à l'article 31 ainsi que des activités collecti-
ves ; 

- la privation temporaire de cantine exceptionnelle ; 
la mise en cellule disciplinaire pendant au phis 15 

jours consécutifs. 
La punition de cellule est inapplicable aux mineurs 

de 16 ans. 

ART. 69. 
Le médecin de la maison d'arrêt doit visiter iguliè-

rement le détenu placé en cellule disciplinaire et doit 
faire un rapport au directeur de la 'maison d'arrêt s'il 
estime nécessaire de mettre fin à la sanction ou de la 
modifier pour des raisons de santé physique ou mentale. 

ART. 70, 
Le détenu placé en cellule disciplinaire a la possibi-

lité d'écrire aux membres de sa famille, son conseil, un 
aumônier de l'établissetnent, l'assistante sociale, ainsi 
qu'aux autorités administratives ou judiciaires. De 
même, il ,peut recevoir la visite de son avocat, de 
l'aumônier et de l'assistante sociale. 

ART. 71. 
Il est interdit au personnel de la maison d'arrêt : 
1) de se livrer à des actes de violence physique ou 

morale: tir les détenus ; 
2) d'User a leur égard du tutoiement ou d'un langage 

grossier ou familier ; 
3) de recevoir- de leur part ou de personnes agissant 

pour eux des dons, prêts ou avantages qûeleonques 
4) de faciliter .ou de tolérer l'introduction ou la 

transmission de correspondance ou d'objet quelconque, 
entre détenus ou avec l'extérieur, hors les conditions 
prévues par le règlement' 

5) 5) de se charger d'aucune mission ou commission 
émanant d'un détenu ; 

6) d'obliger les détenus à travailler a son service 
particulier ou à l'assister dans son travail hors les 
conditions prévues par ce reglement ; 

7) d'influer sur les moyens de défense des détenus ou 
sur le choix _de leur avocat 

8) de partager toute nourriture du. boisson avec un 
détenu. 
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ART. 72. 

Tous manquements aux obligations visées dans la 
présente ordonnance donneront lieu â :des sanctions 
disciplinaires, sans préjudice le cas échéant, des peines 
édictées par la loi. 

ART. 73. 

Le directeur de la maison d'arrêt doit veiller scrupu-
leusement au maintien du bon ordre et de la sécurité 
dans son établissement. 

A ce titre, il est disciplinairement responsable 'des 
incidents ou evasions imputables à sa négligence kiu à 
l'inobservation des règlements, indépendamment des 
procédures disciplinaires pouvant être engagées contre 
d'autres membres du personnel. 

Tout incident grave concernant l'ordre, la discipline 
ou la sécurité de la maison d'arrêt doit être immédiate-
ment porté par le directeur de cet établissement -à.  la 
connaissance du Directeur des Services Judiciaires et du 
Procureur Général. 

Si l'incident concerne un inculpe, `avis en est égale-
ment donné au magistrat chargé de l'information. 

ART. 74. 

La maison d'arrêt est visitée au moins une fois par 
an par le Directeur des Services Judiciaires, par le juge 
d'instruction, par le juge tutélaire et tous les trois mois 
par le Procureur Général qui veillent chacun en ce qui 
le concerne à l'exécution des lois et règlements. 

Section X 
Dispositions générales 

ART: 75. 

Les modalités d'application de la présente ordon-
nance feront l'objet d'tin arrêté du Directeur des Servi-
ces Judieiaires. 

Un extrait du règlement restera constamment affi-
ché dans les quartiers de la maison d'arrêt. 

ART. 77. 

Toutes instructions ou ordres de service en Vue de 
l'applicatiôn de ce règlement pourront, si . beâoin 'est, 
être donnés par le Directeur des Services Judiciaires4  

ART. 78. 
Notre Serétaire d'État, Notre DirecteUr des Servi-

ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun ien ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf mars mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'État 

J.-C, MARQUET. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 90-125 du 6 mars 1990, portant 
fixation du calendrier des vacances scalaires pour 
l'année scblaire 1990-1991. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 826 du 14 août 1967 sur l'enseignement ; 
Vu l'avis émis le 6 décembre 1989 par le Comité de l'Éducation 

Nationale 
Vu la délibération du Conseil de Gonvernement en 'date du 

14 février 1990 ; - 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 
Le calendrier des vacances de l'année scolaire 1990.1991 est fixé 

comme suit : 

Rentrée des classes : 
lundi 17 septembre 1990 

Vacances de la Toussaint : 
du vendredi 26 octobre 1990 après la classe 
au iuüdi S novembre 1990 au matin 

Fête Nationale : 
lundi 19 novembre 1990 

Immaculée Conception 
samedi 8 décembre 1990 

Vacances de Noël : 
du vendredi 21 décembre 1990 après la classe 
au lundi 'I janviet 1991 au matin 

Vacances d'hiver : 
du vendredi 22 février 1991 après la Classe 
au lundi 1 l mars 1991 au matin 

Fête de Pâques : 
du vendredi 29 mars 1991 après le dernier cours de la matinée 
au mardi 2 avril 1991 an matin 

Vacances de printemps : 
du vendredi 26 avril 1991 après ta classe 
au lundi 13 triai 1991 au matin 



Pentecôte : 
lundi 20 mai 1991 

Fête Dieu 
jeudi 30 mai 1991 

Vacances d'été : 
du vendredi 5 juillet 1991 après là claSse 
au lundi 16 septembre 1991 au matin 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. - 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mars mil neuf 
cent quatte-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
J. AIMER.. 

Arrêté Ministériel n° 90-126 du 6 mars 1990 autorisant 
un pharmacien assistant à exercer son art. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi no 1.029 du 16 juillet 1980 sur la pharmacie ; 

Vu l'artêté ministériel n° 86-391 du 25 juillet 1986 autorisant un 
pharmacien â exercer son art ; 

Vu les avis émis par la Direction de l'Action Sanitaire et Sociale 
et par le Conseil de l'Ordre des Pharmaciens ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date da 
14 février 1990 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
M. Jacques CAILLON, Pharmacien, est autorisé à exercer son art 

dans la Principauté en qualité de Pharmacien-assistant auprès de la 
S.A.M. des Laboratoires SEI5IFA. 

ART. 2. 

L'arrêté ministériel no 86-391 du 25 juilIet'1986, susvisé, autorisant 
Mlle Nadine DESI1ORMIERE à exercer son art à -Monaco, est, sur sa 
demande, abrogé. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 
l'exécution da présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mars mil neuf 
cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
Jr. AUSSEIL. 
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Arrêté Ministériel no 90427 du 6 mars 1990 portant 
modification de l'arrêté ministériel n° 81-389 du 
31 août 1981 fixant les caractéristiques et leeprocé-
dures d'utilisation de l'Héliport de Monaco. 

Nott, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu là loi n° 622 du 5 novembre 1956 relative à l'Aviation Civile ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 7.101 du 5 mai 1981 concernant 

l'Aviation Civile ; 
Vu l'orclonnanœ souveraine n° 7.190 du 31 août 1981 portant 

création de l'Héliport de Monaco ; 
Vu l'arrêté ministériel n° 81-389 du 31 août 1981 fixant les 

caractéristiques et' les procédures d'utilisation de l'Héliport de 
Monaco ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
14 février 1990 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'article 2 de l'arrêté ministériel no 81-389 du 31 août 1981, 

susvisé, est abrogé et remplacé par le nouvel article 2 ci-après 
« Article 2.-- La plate-forme de l'Héliport comporte une` aire 

sauvegardée de 135 mètres de lOng et de 22 métres de large sur laquelle 
sont aménagées six aires d'atterrissage et de décollage balisée de jour 
et de nuit. 

« L'accès à l'Héliport est autorisé aux seuls hélicoptères ne 
dépassant pas, charge comprise, un poids de 6.000 kg ». 

ART. 2, 
Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 

Affaires Sociales est chargé de l'application du présent arrêté. 
Fait à Monaco, ert l'Hôtel du Gouvernement, le six mars mil neuf 

cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel n° 90-128 du 6 mars 1990 maintenant 
une fonctionnaire en position de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État 
Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée ; 
Vu l'ordonnance souveraine n° 8.613 du 29 avril 1986 portant 

nomination d'une Secrétaire sténodactylographe au Secrétariat Géné-
ral du Conseil National 

Vu l'arrêté ministériel no 88-646 du 28 novembre 1988 maintenant 
une fonctionnaire en position de disponibilité ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
14 février 1990 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Mine Françoise RtconDo, née BOVIN], 	rétaire sténodactylo- 
graphe au $ezrétariat Général du Çonsei11•1a onal, est maint= e, sur 
sa demande; en pdiitidn de diseonibilité;potir une n6uvellè èi4ode 
d'un an à dottiiiter du 19 décembre 1989h 



M. 	François BASILE, teprésentant des fonctionnaires aie -ès de 
la Commission paritaire compétente ou M. Robert BOVIN', 
suppléant. 

ART. 6. 

Le recrutement de la candidate retenue s'effectuera dans le cadre 
des dispositions dç la loi no 975 du 12 juillet 1975, susvisée, et de celles 
de l'ordonnance du 30 mars 1865 sur le serment des fonctionnaires. 

ART. 7. 

Le Secrétaire général du Ministère d'État et le • Directeur de la 
Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize mars mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 

Erratum à l'arrêté ministériel n° 90-123 du 5 mars 1990 
portant ouverture d'un concours en vue du recrute-
ment d'un contrôleur à la Direction du Commerce de 
l'Industrie et dela Propriété Industrielle (Service des 
Prix et des Enquêtes Economiques). 

A l'Article Premier lire 

"contrôleur" au lieu de "con- nis". 

DÉCISION ARCHIÉPISCOPALE 

Décision portant désignation du Curé de la Paroisse 
Sainte-Dévote, 

Nous, Archevêque de Monaco, 

Vu le canon 519 du Code de Droit Canonique, 

Vu l'ordonnance du 26 septembre 1887 rendant exécutoire à 
Monaco la Bulle Pontificale « Quetnadmodum Sollicitus Pastor » du 
15 mars 1387 portant Convention entre le Saint-Siège et la Principauté 
de Monaco pour L'érection et l'organisation du diocèse ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 7.167 dtt:30 juillet. 1981 rendant 
exécutoire à Monaco la Convention du 25 juillet 1981 signée dans la 
Cité du Vatiam, entre le Saint-Siège et la Principauté de Monaco; 

Vu l'erdormance souveraine n° 7.341 du 11 mai 1982 portant 
Statut des Ecclésiastiques ; 

Décidons : 

Le Père Fabrice GALLO, Vicaire, est nommé Curé de la Paroisse 
Sainte-Dévote, en remplacement de M. le Chanoine Marius GRAU, 

Cette nomination prend effet à compter du ler février 1990. 

L'Archevêque: 
Joseph M. SARDOU. 
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ART. 2. 
Le Secrétaire Gênerai du Ministère d'État et le Directeur de la 

Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du present arrêté. 	• 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le six mars mil neuf 
cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
J. AUSSEIL. 

Arrêté Ministériel n° 90-129 du 13 mars 1990 portant 
ouverture d'un concours en vue du recrutement d'une 
employée de bureau à l'Office des Emissions de 
Timbres-Poste. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi n° 975, précitée ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

31 janvier 1990 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Il est ouvert un concours en vue du recrutement d'une employée 
de bureau à l'Office des Emissions de Timbres-Poste (catégorie C -
indices extrêmes 228-285). 

ART. 2. 
Les candidates à ce' emploi devront satisfaire aux conditions 

suivantes : 
— être de nationalité monégasque ; 
— être âgée de 21 ans au moins à la date de publication du présent 

arrêté au « Journal de Monaco » ; 
— être titulaire d'un C.A.P. d'employé de bureau ; 
— justifier d'une expérience professionnelle. 

ART. 3. 
Les candidates devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique, dans un délai de dix jours à compter de la publication du 
présent arrêté, un dossier comprenant : 

— une demande sur tiribre, 
— deux extraits de leur acte de naissance, 
— un certificat de bonnes vie et moeurs, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— un certificat de nationalité, 
— une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

ART. 4. 
Le concours aura lieu sur titres et références. 

ART. 5. 
Le jury de concours sera compoSé comme suit : 
Le Directeur de, la Fonction. Publique ou son représentant, 

Président, 

Mme. Ruth CASTELLM, Directenr de l'Offtee des Emissionà de 
Timbres-Poste, 

M. 

	

	René Georges ?Arum, Cheiàé de Mission au Départe- 
ment de l'Intérieur, 

Mme Corinne LAFOREsT DE MINOiTt SeCrétaire en Chef au 
Département des Finances et de l'Economie, 



AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÊTA T 

Secrétariat Général. 

Service du « Journal de Monaco ». 

La collection du « Journal de Monaco » est désorMais disponible 
en microfiches pour les périodes allant de 1948 à 1989 au prix de 450 F 
l'année. Une reduction de 10 % est consentie à partir de la dixième 
année souscrite. 

Les personnes intéressées peuvent se la procurer en s'adressant au 
Service du « Journal de Monaco », Ministère d'État, place de la 
Visitation à Monaco-Ville. 

Modification de l'heure légale - Année 1990. 

Selon tes dispositions de l'arrêté ministériel no 90-19 du 12 février 
1990, l'heure le ale sera avancée d'une heure pendant la période 
comprise entre le dimanche 25 mars à 2 heures et le dimanche 
30 septembre à 3 heures. 

Direction de la Fonction Publique 

Avis de recrutement n° 90-58 de personnel enseignant et 
assistant dans les établissements scolaires 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'elle va 
procéder au recrutement, pour l'année scolaire 1990-1991, de person-
nel enseignant et assistant dans les disciplines ou emplois ci-après : 

1- ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 
— Mathématiques 
I Mathématiques et sciences 
— Sciences physiques 
— Sciences naturelles 
— Histoire et géographie 
-- Anglais 
— Espagnol 
— Italien 
— Sciences économiques 
— Lettres 
— Assistant(e)s d'anglais 
— Assistant(e)s d'allemand 
— Assistant(e)s d'espagnol 

Il - ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
Professeur d'enseignement général de collège 

— Enseignement commercial (secrétariat) 
-- Sciences et techniques économiques - comptabilité et gestion 
— Mécanique générale 
— Menuiserie 
— Electricité 
— Hôtellerie (restaurant) 
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-- Technologie 
Dessin et éducation manuelle et technique 
EConomie familiale et sociale 

— Enseignement technique de collectivité 

Tit - OPTION INTERNATIONALE (secondaire et primaire) 
-- Anglais 
— Américain 
— Histoire et civilisation anglaise et américaine 

IV - ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
— Instituteurs et institutrices 

V - ENSEIGNEMENT MUSICAL ET ARTISTIQUE 

VI - ENSEIGNEMENT DE L'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

VII - ENSEIGNEMENT PARTICULIER 
— Enseignement de la langue monégasque. 

Les personnes désireuses de présenter leur candidature devront 
justifier des titres suivants 

1) Pour les disciplines relevant de l'enseignement secondaire : Agréga-
tion ou C.A.P.E.S. 
A défaut de candidats'possédant ces titres, les. emplois à pourvoir 

pourront être confiés à des suppléants, soit titulaires de la maîtrise ou 
de la licence d'enseignement, clont la rémunération sera celle des 
adjoints d'enseignements chargés d'enseignement, soit du 
C.A.P.E.G.C., dont la rémunération sera celle des professeurs d'en-
seignement général de collège. 

2) Pour les disciplines relevant de l'enseignement technique : 
C.A.P.E.T. 
A défaut de candidats possédant ce diplômé, les emplois à 

pourvoir pourront être confiés à dés suppléants, titulaires du 
D.E.C.S4 cht 	dit B.T.H., du B.E.I. ou du B.P. qui 

devront justifier, s'ils n'ont pas encore enseigné 
- de deux ans au moins de pratique professionnelle pour les enseigne-
ments théoriques ci-après : 

-.commerce (option secrétariat et comptabilité).  
— économie familiale et sociale 

- de cinq années au moins de pratique professionnelle Se rapportant 
aux enseignements professionnels pratiques ci-après.: 

— industrie mécanique 
— industrie du bâtiment 
— industrie électriquè 
— hôtellerie et restauration. 

3) Pour les postes relevant de l'option internationale 
- enseignement de la langue anglaiseet américaine : 

— être natif d'un pays où la langue concernée est habituellement 
pratiquée et avoir été instruit dans cette langue au niveau, universitaire 
ou bien justifier d'un niveau de bilinguisme approfdindi et 'posséder 
une formation universitaire dans la spécialité 
- enseignement de l'histoire et de la civilisation àfigtalse efaméricaine : 

— être natif d'un pays où la langue Concernée ett habituellement 
pratiquée 'et avoir été instruit dans cette langue jusqu'atuniveau 
universitaire ; 

— posséder des diplômes universitaires dans la discipline mention-
née ci-dessus ; 

— justifier si possible;  d'une expérience pédagogique. 

4) Pour les postes relevant.de l'enseignement primaire ' 
—les candidats devront.avoir suivi le cycle de formation défini par 

le.Gouvernement et consacré par l'obtention soit du diplôme eristitu-
leur, soit eu certificat d'Aptitude, Pédagogique (C.A.P,) ou de 
dfplôriles équivalents.  

A défaut de candidats titulaires de ces titres, les emplois à pourvoir 
pourront être confiés à des agents POssédant an minimum le bacealau-
reat et présentant de solides références prOfeSsionrielles 
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5) Pour les postes relevant de l'enseignement musical Agrégation 
ou C.A.P.E.S.  
A défaut de candidats possédant ces titres, les emplois â pourvoir 

pourront être confiés à des suppléants soit titulaires de la maîtrise ou 
de la licence d'enseignement dont la rémunération sera celle des 
adjoints d'enseignement chargés d'enseignement, ou bien à des sup-
pléants qui seront recrutés au niveau correspondant à leur qualifica-
tion dont la rémunération sera celle des chargés d'enseignement. 

6) Pour les postes relevant de l'enseignement de l'Education Physi-
que et Sportive : C.A.P.E.P.S. 
A défaut de candidats ayant obtenu ce diplôme, les postes à 

pourvoir pourront être confiés à des suppléants, titulaires du diplôme 
de professeur adjoint d'E.P.S., du diplôme de maître d'E.P.S. ou de 
titres équivalents. 

7) Pour les postes de professeur de langue monégasque'. Références 
dans la spécialité. 

8) Pour les postes d'assistant de langue étrangère : Etre natif d'un pays 
où la langue concernée est habituellement pratiquée et avoir été 
instruit dans cette langue jusqu'au, niveau universitaire. 
Les candidats ou candidates devront adresser leur demande écrite 

à la Direction de la Fonction Publique - Boîte postale n° 522 - MC 
98015 Monaco-Cédex - dans les dix jours de la publication du présent 
avis au « Journal de Monaco ». 

Les pièces à fournir obligatoirement, à peine de non recevabilité 
de la demande, sont les suivantes : 
a) Pour tous les candidats, y compris ceux ayant déjà un dossier 

constitué auprès de la Direction de la Fonction Publique : 
- une fiche de renseignements dûment remplie, fonrnie sur de-

mande par cette Direction. 
b) Pour les candidats n'ayant pas encore un dossier constitué auprès 

de ladite Direction : 
- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un certificat de bonnes vie et moeurs ; 
- un extrait du casier judiciaire, 
- une copie certifiée conforme des diplômes et références ptésen.; 

- un certificat de nationalité (pour les candidats de nationalité 
monégasque). 

Les personnes qui auraient fait acte de candidature antérieurement 
au présent avis sont invitées à renouveler leur demande. 

Il est rappelé à cette occasion : 
-- que, conformément à la législation en vigueur, la priorité 

d'emploi sera réservée aux candidatS de nationalité monégasque qui 
possedent au moins les titres nécessaires pour assurer une suppléance ; 

- que les conditions de service et de rémunération indiciaire seront 
les mêmes que celles en vigueur en France dans, les établissements . 

tie correspondants podes enseignants possédant les mêmes qualifica-
tions. 

II est précisé, enfin, que certains des postes à pourvoir n'impli-
quent pas un service d'enseignement à temps complet. 

Apis de recrutement no 90-59 de persolnel de surveillance, 
administratif; technique et de service dans les établis-
sements scolaires. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'elle„ va 
procéder au recrutement de personnel dans les établissements scolai-
res en vue de pourvoir les postes ci-après pour la durée de l'année 
scolaire 1990-1991 
- Conseiller d'éducation 

Titrés et référencés requis : D.E.U.G. ou diplôme équivalent et 
expérience professionnelle.  

- Conseiller d'orientation 
frittes et références requis : Licence de psychologie et expérience 

professionnelle. 
- Adjoint gestionnaire 

Conditions requises: 
être titulaire d'un diplôme de fin d'études du second degré ou 

justifier d'un niveau d'études d'un niveau équivalent, 
- présenter des références professionnelles en matière de gestion 

publique et privée. 
Econome gestionnaire (Hôtellerie) 

Titres et Conditions requis : C.A.P.E.T. 
A défaut de candidats possédant ce diplônie, les emplois à 

pourvoir pourront être confiés à des suppléants titulaires du B.T.S., 
B.T.H. ou B.P. et présentant une expérience professionnelle. 
- Comptable-gestionnaire 

Titres et références requis : baccalauréat 02, connaissances en 
informatique.et expérience professionnelle. 

Pysehologue scolaire 
Titres requis : Maîtrise de psychologie. 

- Infirmière 
Titres requis : Diplôme dans la spécialité. 

Animateur(trice)s 
Titres et références requis C.A.P.A.S.E. (Certificat d'Aptitude à 

la Promotion des Activités Socio-Educatives et à l'ekereice: des 
professions socio-éducatives) ou D.E. F. A . (Diplôme d'État rela tif aux 
Fonctions d'Animation) et expérience professionnelle. 

Surveillant(e)s d'externat de établissements secondaires, surveil-
lant(e)s d'études et surveillant(e)s de cantine `des établissements 
primaires. 

Conditions requises: les candidats devront : ( 
- être âgé de 18 ans au moins ; 
- posséder le baccalauréat ; 
- avoir la qualité d'étudiant de l'enseignement supérieur à la date 

de leur demande ; 
- ne pas avoir dépassé l'âge de 30 ans à la date de la prochaine 

rentrée ; 
ne pas avoir subi plus de deux échecs au cours de leurs études ; 

- ne pas avoir exercé des fonctions de surveillant pendant plus de 
six années scolaires. 

L'horaire de travail hebdomadaire des surveillants d'externat 
exerçant dans tes établissements secondaires est fixé comme suit : 

- temps partiel : 20 heures 
- temps complet : 28 heures. 
L'horaire de travail hebdomadaire des surveillants 'de cantine en 

fonction dans les établissements primaires variera entre 10 heures et 
16 heures selon lès besoins. 	. . 

L'horaire de travail hebdomadaire des surveillants d'études est 
fixé à 12 heures. 

Une fois l'attribution des postes effectuée, aucune demande de 
changement d'horaire ne sera acceptée. 

Répétiteur(trice)s 
. Titres. requis : 	eu diplôme équivalent. 

A défaut de candidats possédant ces,titres, les emplois à pourvoir 
pourront être confiés à des personnes titulaires du bacealaureat, dont 
la rémunération sera celle correspondant à l'échelon stagiaire. 

L'horaire de travail hebdomadaire est fixé à 36 heures. 
- Technicien audio-visuel 
- Agent technicine de laboratoire 
- Factotums 

Conditions requises : pour les trois catégorie d'emplois ci:-dessus 
Références Professionnelles. 
- Aides-Maternelles:  

ConditionS requiSes : références professionnelles et avoir satisfait 
aux tests d'aptitude conernaat la profession. 

tés, 



DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'EC'OIVOMIE 

Direction de l'Habitat Service du Logement. 

Locaux vacants. 

Les personnes inscrites en qualité de protégées aux termes de la loi 
n° L118 du 18 juillet 1988, relative aux conditions de location de 
certains locaux à usage d'habitation sont informées de la vacance des 
appartements suivants : 

- 10, boulevard de France, le,  sous-sol, composé de 3 pièces, 
cuisine, salle de douche avec w.c. 

Le montant du loyer mensuel est de 5.000 P. 

- 9, rue Grimaldi, 2ème étage, composé de 1 pièce, cuisine, w.c. 
Le montant du loyer mensuel est de 2.000 F. 

--4, chemin de la Turbie, ler étage à droite, composé de 1 pièce, 
cuisine, w.c. 

Le montant du loyer mensuel est de 3.500 F. 

- 24, rue Plati, rez-de-chaussée à droite, composé de 2 pièces, 
cuisine, salle de bains, terrasse. 

Le montant dti loyer mensuel est de 5.000 F. 
Le délai d'affichage de ces appartements court du 7 au 26 mars 

1990. 
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Les candidats ou candidates devront adresser leur demande écrite 
à la Direction de la FonctiOn Publique - Boîte postale no 522 -.MC 
98015 Monaco-Cédex - dans les dix jours de la publication du présent 
avis au « Journal de Monaco ». 

Les pièces à fournir obligatoirement, à peine de non recevabilité 
de ta demande, sont les suivantes : 
a) Pour tous les candidats, y compris ceux ayant déjà un dossier 

constitué auprès de la Direction de la Fonction Publique : 

- une fiche de renseignements dûment remplie, fournie sur de-
mande par cette Direction. 

b) Pour les candidats n'ayant pas encore un dossier constitué auprès 
de ladite Direction : 

- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 

-- un certificat de bonnes vie et moeurs, 

- un extrait du casier judiciaire, 

- une copie certifiée conforme des diplômes et références présen- 

- un certificat de nationalité (pour les candidats de nationalité 
monégasque), 

- un certificat d'inscription dans un établissement d'enseignement 
supérieur (pour les candidats à un poste de surveillant). 

Les personnes qui auraient fait acte de Candidature antérieurement 
au présent avis sont invitées à renouveler leur demande. 

Il est rappelé à cette occasion que, conformément à la législation 
en vigueur, la priorité d'emploi sera réservée à qualification égale aux 
candidats de nationalité monégasque. 

tés, 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Service des Relations du Travail. 

Communiqué n° 90-20 du 5 mars 1990 relaty'â la rémunération minimale du personnel employé de maison à compter 
du ier  octobre 1989. 

Il est porté à la connaissance des partenaires sociatix que dans la région économique voisine à laquelle fait référencé la 161 no 739 du 16 mars 
1963 modifiée par la loi no 1.068 du 28 décembre 1983, les salaires minima du personnel employé de maison ont été revalOrisés à compter du 
le,  octobre 1989. 

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué d'ans les barèmes ci-après 

SALAIRE HORAIRE BRUT 

Coefficients 
Salaire 
horaire 
sans 

SALAIRE HORAIRE MAJORE POUR ANCIENNETE 

+ 3 % + 4 % + 5 % + 6 % + 7 % + 8 % 	+ 9 % + 10% 
ancienneté après après après après après après après après 

3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 7 ans 8 ans 9 ans 10 ans 

100 29,91 
110 30,23 31,14 3144 31,74 32,04 3235 32,65 32,95 33,25 
120 30,54 31,46 31,76 32,07 32,37 32,68 3298 33,29 ' 33,59 
130 30,86 31,78 32,09 32,40 32,71 33,02 33,33 33,64 33,95 
140 31,17 32,10 32,42 32,73 	. 33,04 33,35 33,66 33,97 . 	34,29 
150 32,37 33,34 33,66 33,99 34,31 34,63 34,96 35,28 35,61 
160 33,52 34,52 34,86 35,20 35,53 35,87 36,20 36,54 35,87 
180 35,83 36,90 37,26 37,62 37,98 38,34 38,70 39,05 39,41 
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.SALAIRE MENSUEL BRUT 

Coefficients 
Salaire 
mensuel 

sans 

SALAIRE MENSUEL MAJORE POUR ANCIENNETE 

ancienneté + 3% + 4% + 5% + 6% + 7% + 8% 4 9% + 10% 
pour 40 h après après après après après après après après 

belle!, 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans 7 ans 8 ans 9 ans 10 ans 

.00 5 204,34 
;10 5 260,02 5 417,82 5 470,42 5 523,02 5 575,62 5 628,22 	- 5 680,82 5 '33,42 5 786,02 
120 5 313,96 , 5 473,38 5 526,52 5 579,66 5 632,80 5 685,94 5 739,08 5 792,22 5 845,36 
130 5 369,64 5 530,73 5 94,42 5 638,12 5 691,82 5 745,51 5 799,21 5 E52,91 5 906,60 
140 5 423,58 5 586,29 5 640,52 5 64,76 ' 5 748,99 5 803,23 5 857,47 5 	11,70 5 965,94 
150 5 632,38 5 801,35 5 857,67 5 914,00 5 970,32 6 026,65 6 082,97 6 139,29 6 195,62 
160 5 832,48 6 007,45 6 065,78 6 124,10 6 182,43 6 240,75 6 299,08 6 357,40 6 415,73 
180 6 234,42 6 421,45 6 483,80 6 546,14 6 608,48 6 670,83 6 733,17 6 795,52 6 857,86 

Rappel S.M.I.C. 

ler juillet 1989: Horaire : 29,91 F 
Mensuel (pour 39 heures hebdo.) : 5.054,79 F 

11 est rappelé que, conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel n° 63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima des salaires, les 
rémunérations minimales doivent être majorées d'une indemnité exceptionnelle de 5 Vo de leur montant. Cette indemnité ne donne pas lieu aux 
versements et aux retenues prévus au titre de la législation sociale et de la législation sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. 

4ème catégorie : Vente de journaux 
- 2.420 F prix forfaitaire. 
Les demandes devront parvenir à la Mairie avant le 15 avril 1990 

dernier délai, le cachet de la poste faisant foi. 
11 est également rappelé que les autorisations concernant les 

emplacements situés à l'intérieur du circuit, doivent être sollicitées 
auprès de l'Automobile Club de Monaco. 

MAIRIE 

Stationnement payant. 

Le Maire fait connaître qu'à l'occasion du XLVIlIème Grand Prix 
Automobile de Monaco, qui aura lieu du 24 au 27 mai 1990, les tarifs 
d'occupation de la voie publique en dehors des limites du circuit, ont 
été fixes de la façon suivante : 

'ère catégorie : Commerçants installés en Principauté soumii au 
paiement d'une redevance annuelle pour occupation de la voie 
publique : 

- 2.680 F pour un étal de 4 mètres maximum ou tenant la longueur 
de la vitrine du magasin. 

Les commerçants appartenant à cette catégorie ne pourront, en 
aucun cas, vendre des articles ne correspondant pas à leur activité 
principale. 

2ème catégorie : Commerçants installés en Principauté : 
a) désirant un emplacement avenue Prince Pierre ou avenue du Port : 

- 6.720 F pour un étal de 4 mètres maximum. 
b) désirant un emplacement devant leur magasin ou dans les autres 
artères de la Principauté : 

- 5.920 F pour un étal de 4 mètres. 
Les commerçants appartenant à cette catégorie ne pourront 

vendre que des articles dépendant exclUsivement de leur activité 
principale. 

3ème catégorie : Revendeurs étrangers à la Principauté : 
a) désirant un emplacement avenue Prince Pierre ou avenue du Port : 

- 25.630 F pour un étal de 4 mètres maximum. 
b) désirant un emplacement dans les autres artères de la Principauté 

- 19.100 F pour un étal dç 4 mètres. 
Aucun emplacement de vente ne pourra être réServé pour le 

stationnement des véhicules. 	 . 
Les commerçants de cette catégorie ne pourront vendre que des 

articles autorisés. 

Avis de vacance d'emploi n° 90-26. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire de 
caissier de nuit est vacant au Golf Miniature pour une période 
coMprise entre le 10 avril et le 14 octobre 1990. 

Les candidats intéressés par cet emploi qui devront être âgés d'au 
moins 21 ans, feront parvenir dans les cinq jours de cette publication, 
au Secrétariat Général de la Mairie, leur dossier, â savoir : 

- une demande sur timbre ; 
- deux extraits de l'acte de naissance ; 
- un certificat de nationalité ; 
- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 
- un certificat de bonnes vie et mœurs. 
Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 

candidats possédant la nationalité monégasque. 

Avis de vacance d'emploi no 90-27. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire de 
surveillant de jatdins est vacant à la Police municeale. 
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Les candidats à cet emploi devront être âgés de plus de 21 ans et 
de moins de 40 ans à la date de publication du présent avis., 

lis devront faire parvenir au Secrétariat_ général de ta Maire, dans 
les cinq jours de 1:t présente publication, leur dossier de candidature 
qui comprendra les pièces ci-après ériumétées 

— une demande sur timbre ; 
— deux extraits de l'acte de naissance ; 
— un certificat de nationalité ; 
— un extrait du casier judiciaire de moins de trois"Mois de date ; 
-- un certificat de bonnes vie et Ileum. 
Conformément' à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 

candidats possédait la nationalité nionégasque. 

Avis de vacance d'emploi n° 90-28. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi d'agent à la Police 
Municipale est vacant. 

Les .candidats deVrônt remplir les conditions ,suivantes 
— être âgés de moins de 25 ans à la date de la publication du présent 

avis ; 
— avoir de bonnes connaissances en matière de législation et 'de 

réglementation concernant la Police Municipale ; 
— savoir rédiger des procès-verbaux de prélèvement ; 
-- assurer le contrôle d'instruments de poids et mesures. 
Les dossiers de candidatures doivent être adressés au Secrétariat 

Général de la Mairie, dans les cinq jours de la présente publication et 
comporteront les pièces ci-après énumérées : 

— une demande sur timbre ; 
— deux extraits de l'acte de naissance ; 
— un extrait du casier judiciaire deinoins de trois mois de date ; 
— un certificat de. bonnes vie et moeurs. 

INFORMATIONS 

Le traditionnel « Hal de la Rose » aura lieu le 24 mars, à 21 heures, 
dans la Salle des Etniles du Monte-Carlo Sporting Club. 

Cette brillante manifestation sera donnée an profit de la Fonda-
tion Princesse Grace placée sous la Présidence de S.A.S. la Princesse 
Caroline de Monaco. 

Coupe d'Europe des Vainqueurs de Coupes de football 

En tenant en échec sur leur terrain, 0 à 0, les joueurs du Real 
Valladolid, les équipiers de l'A.S. Monaco ont préservé toutes leurs 
chances de se qualifier pour les demi-finales de la Coupe d'Europe des 
Vainqueurs de Coupes. 

Tout reste encore à jouer. Mais gageons que notre formation, 
volontaire et déterminée, offrira, le 20 mars au Stade Louis II, une 
victoire à ses supporters, venus nombreux l'encourager et confirmera 
la place qu'elle mérite parmi l'élite du football européen. 

Du 28 mars au le' avril, se déroulera dans la salle Omnisports du 
Saule Louis II, l'Open de Monaco de squash 90 « 6ème Coupe Prince 
Rainier ICI ». Organisée par la Fédération monégasque de Squash, 
cette manifestation réunira, une nouvelle fois, les meilleurs joueurs 
mondiaux de ce sport particulièrement spectaculaire. 

* * 

i5lemaine en Principauté' 

Manifestations et spectacles divers 
Cathédrale de. Monaco 
le 1.8 mars, à 10 b, 	 . 
Messe chantée par la. Maîtrise et les Petits Chanteurs de Monaco 

sols la direction de Philippe Debat, Maître de Chapelle. 

Théâtre Princesse Grace 
les 16 et 17 mars, à 21 h, 
le 18 mars, à 15 	- 
« Une femme.sanS.histoire » de A..R. Gurney Junior, avec Michèle 

Morgan et Patrick' Raynal -  
le 19 Mars, à 171, 
Dans lé cadre de la:Fondation Pt-ince Pierre de Monaco 
« Les ROutes de la Soie », conférence avec projections données par 

Relé Percheron, Conférencier au Musée des Arts Décoratifs à Paris. 

les 23 et 24 mars, à 21 h, 
le 25 mars, à 15 h, 	. 
« Les Fourberies de Scapin » de Mo/ièreavec Francis Perrin, 

Hôtel MétropOle (Salon les Comtes) 
te 22 mars, à 15 et 19 h, 
Dans le cadre de l'Association Monégasque pour la Comaissance 

des Arts 
« Des orientaux à Paris : Foujita, Zao Won Ki ». Conférence 

dofinée par Christian .Loubet, Professeur à.' la Faculté des Lettres et 
Sciences humaines de Nice. 

Centre de Rencontres Internationales 
le 20 mars, à 17 h 30, 
Finale des débats 'publics organisée pat la Direction des Affaires 

Culturelles, 

Musée Océanographique 
Projections cinématographiques à partir de 10 h-30, 
jusqu'au 20 mars « Blizzard à Esperanza » 
du 21 au 27 mars « Alcyone, fille du vent », 

Stade Louis H (Gymnase scolaire) 
le 18 mars, 
Tournoi Amical de scrabble. 

Expositions 
Espace Fontvieille 
jusqu'au 19 mars, 
3ème Salon des Antiquaires de Monaco 

Maison de l'Amérique Latine (Europa Résidence) 
jusqu'au 3 avril, 
Exposition dès oeuvres du peintre Galeazzo Von Mord. 

Congrès 
Centre de Congrès Auditorium 
les 16 et 17 mars, 
Réunion Métropolis 
jusqu'au 23 mars, 
12ème Convention de rAssociation Européenne de Maniement 

et Marketing financiers. 
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Centre de Rencontres Internationales 
jusqu'au 18 mars, 
62ème Session dé l'Ért.m. 
Hôtel .de Paris: . 
du 17 au 21 mars, 
Ryland Modular Homes 
Hôtel Heriteitage 
du 19 au 24 mars, 
Woodmen'Accident Life Company 

Hôtel Loeft'S 
jusqu'au 18 mars, 
American Electronics Association 
du 17 au 24 mars 
Standard Life Incentive 
du 19 au 23 mars, 
Pharmacia Sweden 

Sports 
Stade Louis II 
le 20 mars, à 20 h 45, 
Quarts de finale de la Coupe des Vainqueurs de Coupes de. 

Football - Match retour 
A.S. Monaco - Real Valladolid 

le 24 mars, à 20 h 30, 
Championnat de France de Football Ière Division 
A.S. Monaco - A.J. Auxerre 

Salle elnutisports Gaston Médecin 
le 17 mars, à 20 h 30, 
Championnat de France de Basket- 	- Division nationale 1 A 
A.S. Monaco'- Montpellier 
Monte-Carlo Golf Club 
le 17 mars, 
Challenge Grasset - Match Play (R) - Demi-Finales 
le 25 mars, 
Les Prix Van Antwerpen - Course au Drapeau 

* * 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES  

PARQUET GENERAL 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit def Me Marie-Thérèse ESCAUT-
MARQUET, Huissier, en date du 6 février 1990, 
enregistré, la, nommée 

— PRUD'HOMME Françoise, née le 16 avril 1944 
à Paris (14e), de nationalité monégaàque,'sans domicile 
ni résidence connus, a été citée à comparaître personnel-
lement devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, le 
mardi 3 avril 1990, à 9. heures du matin, sous la 
prévention de non paiement de cotisations sociales dues 
à la CCSS, CAR et CAMTI. 

Délit prévu et réprimé par les articles 3 et 12 de 
l'ordonnance-loi no 397 du 27 septembre' 1944, 33 et 34 
du Règlement Intérieur approuvé par arrêté ministériel 
no 55.150 du 23 juin 1955, 8 ter, 9 et 39 de-  a loi no 455 
du 27 juin 1947 modifiée par la loi no 1.059 du 28 juin 
1983, 1, 12 et 27 de la loi no 1.048 du 28 juillet 1982. 

Pour extrait 
Pl Le Procureur Général, 

Le Substitut Général, 
'Gérard PEivNANEACI-1. 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par jugement en date 'de ce :jotir, le' Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de. Monaco, a 
renouvelé jusqu'au ler  Juin '1990 et dans leS` termes du 
jugement du 20 juillet '1989, l'autorisation de 'continua-
tion d'activité clë la société CEDII3AT et de poursuite 
par celle-ci de l'exploitation de son entreprise. 

Pour extrait certifié conforme, délivré en application 
de l'article 415 du Code de commerce. 

Monaco, le 8 mars 1990. 

Le Greffier en Chef 
L. VECCII1ERINI 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
Première Instance de la Principanté de Monaco a 
constaté la cessation des paiements du sieur Didier 
GAROFALO, ayant exerce le commerce sous l'ensei-
gne «TAXI-MODE », 6, avenue des Papalins à Mo-
naco, avec toutes conséquences de droit, fixé provisoi-
rement au 2 mars ,1990 la date de cessation des‘ paie-
nients, désigné M. Robert FRANCESCHI, juge au 
sièges  en qualité de Juge, commissaire et M. Roger 
ORECCHIA, Expert-comptable à Monaco;  en qualité 
de .syndic. 
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Pour extrait certifié conforme, délivré en application 
de l'article 415 du Code de commerce. 

Mônaco, le 8 mars 1990. 

Le Greffier en Chef, 
L. 

Etude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 26 février 1990, la S.A.M. ETAI3LISSEMENTS 
GILBERT dont le siège social est à Monte-Carlo, 
8, boulevard des Moulins, a cédé à M. Samir JAHLAN, 
Directeur d'agence, demeurant à MonteCarlo, Eu-
ropa-Résidence, place des.Moulins, le droit au bail dé 
deux locaux situés au rez-de-chaussée et au sous-sol 
portant les n'S 31 et 34.de l'immeuble sis à Monte-Carlo, 
Le Montaigne, 6, boulevard des Moulins. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etucle du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 16 mars 1990. 

Signé : P.-L. AUREGLIA. 

Etude de Me  Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

RENOUVELLEMENT DE LOCATION-GERANCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 27 rioverribre 1989, par 
le notaire soussigné, la Société Anonyme Monégasque 
dite « S.A.M. COIFFURE NOUVELLE », avec siege 
social à Monaco Condamine, 27, bouleNard CharleS III, 
a renouvelé pour une période de trois ans et un 'mois, à 
compter du let  décembre 1989, la gérance libre consen-
tie à Mme Annie BOSSA, épouse de M. MARCHAL,  

demeurant à Eze Bord de Mer (06), « L'Azurial », 
avenue Raymond Poincaré, d'un fonds de commerce de 
coiffure pour dames, vente de parfumerie, objets de 
toilette, manucure, exploité à Monaco-Condamine, 
27, boulevard Charles III. 

Il a été prévu un cautionnement de 5.000 F. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 16 mars 1990. 

Signé : P.-L, AUREGLIA. 

Etude de Me  Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

DONATION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par Mc Auréglia le 
17 août 1989, Mme Yvonne MASSOUD, Commer-
çante, epouSe de M. Antoine FAYAD, demeurant à 
Monte-Carlo, 17, avenue de l'Annonciade, a fait dona-
tion entre vifs, par préciput et hors part, à son fils, 
M. Pierre FAYAD, A.dministrateur de sociétés, demeu-
rant à Monte-Carlo, 17, avenue de l'Annonciade, d'un 
fonds de commerce d'iniportation, exportation, achat 
et vente d'articles de bijouterie, joaillerie, orfèvrerie, 
pierres précieuses et semi précieuses, et notamment la 
création et la diffusion d'une ligne de produits et 
accessoires alliant tous autres matériaux, exploité sous 
la dénomination « LE CARAT » dans un magasin en 
rez-de-chaussée de l'immeuble Palais Albany, 26, bou-
levard des Moulins à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 16 mars 1990. 

Signé P.-L. AUREGLIA. 
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Etude de Me Paul-Louis AUREGL1A 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 
« BRIANTI ET CIE » 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 

Aux termes d'un acte sou seing privé en date à 
Monaco, du 6 février 1990, déposé au rang des minutes,  
du notaire soussigné, le 26 février 1990, Mme Patricia 
SANGIORGIO, Commerçante, demeurant à Monaco, 
20, avenue Crovetto Frères, épouse de M. Michel 
CROVETTO, 

A cédé à M. Gérard !MIAMI Directeur d'agence 
immobilière, demeurant à Monte-Carlo, Europa Rési-
dence, place des Moulins, 200 parts d'interêts de 
1.000 F chacune, numérotées de 201 à 400 dans la 
société en nom collectif « BRIANTI ET CIE.» au 
capital de 8.000.000 de francs avec siège à Monte-Carlo, 
31, avenue Princesse Grace. 

A la suite de ladite cession, le capital sera réparti à 
concurrence de : 

— 200 parts numérôtées de 1 à 200 à Mme 
CROVETTO, 

— 600 parts numérotées de 201 à 800 à 
M. BRIANTI. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco, pour y être trans-
erite et affichée conformément à la loi, le 7 mars 1990. 

Monaco, le 16 mars 1990. 

Signé : R-L. AUREGLIA. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit -. Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

MELZASSARD », au capital de 500.000 F, avec siège 
« Les Flots Bleus », rue du Stade, à Monaco-Conda-
mine, a cédé à la société anonyme Monégasque dénôm-
mée « DELTACOM », au capital de 2.100,000 F, avec 
siège avenue Prince Héréditaire Albert, Nouveau Stade 
Louis H, à Ménaco-Condamine, les éléments d'un 
fonds de commerce de fabrication, inipértation, expor-
tation, achat, vente en gros et demi-gros de : tous 
produits cosmétiques, d'hygiène corporelle et de bien 
être ; tous produits de nettoyage et d'entretien, exploité 
16, rue du Stade à Monaco-Condatnine. 

Oppositions, s'il , y a,  lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 16 mars 1990. 

Signé : J.-C. REY. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellandd de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 19 juin 1989 par le 
notaire soussigné, réitéré aux termes d'un acte reçu,  par 
ledit notaire le 28 février 1990, Mme Maria RICOTTI, 
veuve de M. Umberto RAINERO, demeurant 28, bou-
levard Princesse Charlotte, à Monte.-Carlo, a cédé, à 
M. Robert IVIIKAELOFF, demeurant Chemin saint 
Antoine, à Marnes La Coquette, un fonds de commerce 
d'antiquités dénotntné « GALERIE DU PALAIS DE 
LA SCALA », exploité «Palais de la Scala », 1, avenue 
Henry Dunant, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 16 mars 1990. 

Signé ' J.-C. REY. 
Aux termes d'un acte reçu le' 28 féVrier 1990 par le 

notaire soussigné, la société anonyme monégasque 
dénonimée « ETABLISSEMENTS LOUIS 
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Étude de Me Jean Charles REY 
Docteur. en Droit - Notaire 	. 

• 2, rue Colonel Bellando de Castro 7  Monaeo 

« 	 » 
(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnatice-loi mi-
méro 340 dull mars 1942 et par l'article 3 de !'Arrêté de 
S.E. Al. le Ministre d'État de la Principauté de illéhaco, 
en date du 12 décembre 1989, 

1. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 27 octo-
bre 1989, par Me Jean-Charles Rey, Docteur en Droit, 
Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il suit, les 
statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMiER, 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront: l'être par la 
suite, une société anonyme monegasque qui .sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de 
« 	S.A.M. ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
11 pourra être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté sur simple décision du Conseil d'Administration, 
après agrément du nouveau siège par le Gouvernement 
Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet 
Le conseil et la gestion de valeurs mobilières ; 
et, généralement, toutes opérations mobilités et 

immobilières se rapportant directeinent à l'objet social 
ci-desSus. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

ART. S. 
Le capital social est fixé à la somme de CINQ 

CENT MILLE FRANCS, divisé en CINQ CENTS 
actions de MILLE FRANCS chacune de valeur nomi-
nale, toutes à souscrire en numéraire et à libérer intégra-
lement à la souscription. 

ART. 6. , 
Les actions sont, obligatbirement nominatives. 
Elles doivent être créées itiaterielleMent dans les 

trois mois de la constitution définitive de la société, 
Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 

extraits d'un registre à sonehes, nunierotés; 'frappés du 
timbre de la société et Munis de la signature de deux 
administrateurs l'une de ces deux signatures pouvant 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. Outre 
l'immatricule, ils mentionnent le nombre d'actions 
qu'ils représentent, 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère, en vertu d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfert est Signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif. 

Restriction au transfert 'deiactions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires. 

b) Elles ne peuvent être. cédées à. deS perSonnes 
physiques ou morales, n'ayant pas,  la-  qualitid'action-
maires, qu'autant que ces personnes ont été préalable-
ment agréées par une assemblée générale ordinaire 
convoquée ektraordinairement Ou, à défauts  - l'unani-
mité des actionnaires consultés par écrit qui n'ont, èh 
aucun cas, 'à faire dênnaître les motifs de leur agrément 
ou de leur refus. 

'A cet ettet, tout actionnaire qui veut vendre tout ou 
par> de Ses actions à une persônhe gui n'est pas déjà 
actionnaire, dtiit en informer 'lé Président du Conseil 
d'Administration par letireFeearnmandée contenant 
l'indication du nombre d'actions à céder, des nom, 
prénoins, prbfession et domicile, ou la dénomination et 
le siège, de l'acquéreur proposé, ainsi que du prix et du 
mode de paiement du-prix de la cession, 

Il doit, en outre, joindre à sa lettre le certificat 
d'inscription des actions à transmettre et un bordereau 
de transfert, Potir Pernfettre, 16.  cas, échéant, à une 
assemblée générale Ordinaire convoquée extraordinai-
rement ou, à défaut, aux actionnaires consultés par 
écrit, de régulariser la cession en cas de préemption ou 
de désignation par eux du cessionnaire. 

L'asSernblee 'générale Ordinaire Cônvoquée extraor-
dinairement ou, à défaut, l'unanimité des actionnaires 
consultés par écrit doivent faire connaître, dans le délai 
.d'un mois ̀ à compter de la técePtiOn de la lettre, s'ils 
agréent ou non l'acquéreur proposé. 

Si l'acquéreur proposé n'est pas agréé, l'actionnaire 
ayant fait,  part'-de-son ,intention de. vendre !pourra 
revenir sur , cette. décision et conserver ses;  ctions: Il doit 
faire connaître sa détermination au Président du 
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Conseil d'Administration , dans les quinze jours. qui 
suivent la signification à lui faite du ,refus d'agrément, 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans son 
intention de céder tout ou partie de ses actions, l'assem-
blée générale ordinaire, convoquée extraordinairement 
ou, à défaut, l'unaniniité des actionnaires consultés par 
écrit auront le droit de faire, acquérir tout ou partie 
desdites actions par les personnes ou sociétés qu'ils 
désigneront et, 'ce, moyennant un prix qui, sauf entente 
entre les intéressés, sera déterminé par deux experts 
nommés, l'un par le cédant et l'autre par le Président dti 
Conseil d'Administration, étant otehdu que ces ex-
perts, s'il y a lieu, s'en adjéindtént un troisièMe qui 
statuera en dernier ressort et qu'en Cas derefus par l'une 
des parties de désigner son expert, ou si les experts 
désignés ne peuvent s'entendre pour la désignation d'un 
troisième expert, il sera procédé à cette bu ces désigna-
tions par M. le Président du Tribunal de Première 
Instance de Monaco, à la requête de la partie la plus 
diligente. 

Faute par l'assemblée générale ordinaire, convo-
quée extraordinairement ou, à défaut, l'unanimité des 
actionnaires consultés par écrit, d'aVoïr usé de cette 
faculté dans le délai d'un mois, la totalité des actions à 
céder sera transférée au profit du cessionnaire présenté 
par le cédant dans sa déclaration. 

c) Les dispositions qui,précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications publi-
ques en vertu d'ordonnances de justice ou autrement, 
ainsi qu'aux transmissions entre vifs par voie de dona-
tion et aux mutations par décès. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et légatai-
tes, doivent, dans les trois mois de l'adjudication ou du 
décès, informer la société par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. 

De même, en cas de donation, le donateur doit 
notifier son intention au Président du. Conseil d'Admi-
nistration par lettre recommandée, avec l'indication des 
nom, prénoms, qualité et domicile du donataire éven-
tuel ainsi que du nombre d'actions sur lesquelles porte 
rait la donation. 

Une assemblée générale ordinaire, convoquée ex-
traordinairement, ou, à défaut, les actionnaires consol- 
tés par écrit, sont alors tenus, dans le délai indiqué au 
quatrième alinéa du b) ci-dessus, de statuer sur l'agré-
ment ou le refus d'agrément du bénéficiaire de la 
tansmission d'actions. 

A défain d'agréinent, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des-personnes ou sociétés déSignées 
par une assemblée générale ordinaire cônvoquée 
traordinairement ou, a défaut, les actionnaires consul-
tés par écrit, de la manière, dans les Conditions dedélais 
et moyennant un prix fixé ainsi qu'il est' dit au sixième 
alinéa du b) ci-dessus, ce prix étant toutefOis, en cas 
d'adjudication, celui auquel cette adjudication aura été 
prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption, ou si 
l'exercice, de, ce droit n'a, pas absorbé, la totalité des 
actions faisant l'objet de la mutation, les adjfidicataires, 
donataires, héritiers et légataires bien que non agréés, 
demeureront définitivement propriétaires des actions à 
eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des, actions au nom du ou, des cessionnaires pourra être 
régularisé d'office par,  le Conseil d'Administration, sans 
qu'il spit besoin de,la signature du cédant. 

ART. 7. 

La possession d'une action eniporie, de.plein droit, 
adhésion aux statuts de 	séciéte et 'Soumission aux 
décisions régulières du Ctiiiseit d'Administration et des 
asserirblées genérales. Les droits et'obligations attachés 
à l'actiOn suivent le titre dans quelque mairl qu'il paSse: 

Chaque action donne droit ,a, une parti proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Les actions'sont indivisibles' et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action, ou 
tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se. faire 
représenter auprès de la société par une seule et Même 
personne. 

Les représentants, ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la societé; ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux délibéra-
tions de l'assemblée générale. 

ART. 8. 

La société est administrée par un conseil eomposé de 
deux membrés au Moins et de cinq au pins, pris parmi 
les actionnaires et nonimés par l'asseniblée générale. 

ART. 9. 

Les administrateurs doivent être propriétaires cha-
cun de une action. 

ART: 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

trois années. 

Le;premier conseil restera en fonction jusqu'à l'as-
semblée générale ordinaire qui se réunira pour statuer 
sur les comptes du troisième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de trois 
annees. 

Il en sera de Même ultérieureinent. 

Tout membre sortant est, rééligilife,, 
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ART. 
Le Conseil d'Adininistration a les pouvoirs les plus 

étendus, sans limitatiOh ni réserve, pour agir au nom de 
la société 'et faire toutes les Opérations relatives à son 
objet. 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jueera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres 'ou a un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et Our l'exécution' deS 
décisions du Conseil d'Administratiôn. 

Tous les actes engageant la société autorisés par le 
conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou 'acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de 
deux administrateurs,, dont celle du président du 
Conseil d'Administration, à moins d'une délégation de 
pouvoirs par le Conseil d'Administration à un adminis-
trateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 
L'assemblée générale nomme deux Commissaires 

aux comptes; conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 13.  
Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-

rale dans les six mois qui suivent la date de la clôture de 
l'exercice, par avis inséré dans le « Journal 'de Mo-
naco », quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire .de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
moins, 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur un 

registre spécial, signé par les membres du bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 

questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra là 

période écoulée du jour de la constitution definitive de 
la société jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-dix 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réaliséspar la société, déduc-

tion faite ,des frais d'exploitation, des frais généraux ou 
d'administration; y compris tons amortissements nor- 

maux de l'actif et toutes provisions pour risques com-
merciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au clixiètne du capital social ; 

le solde à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du ConSeil d'Administra-
tion, pourra l'affecter, soit a l'attribution d'un tantième 
aux adminiStrateurs, d'un dividende aux actions, soit à 
la constitution d'un fonds d'amortissement supplémen-
taire ou de réserves spéciales, soit le reporter à nouveau, 
en totalité ou en partie. 

ART. 18. 
Encas de perte des trOisiquarts du capital social, les 

administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
comptes, sont tenus de provoquer la réunion d'une 
assemblée générale extraordinaire à l'effet de se pro 
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de dissoudre 
la société., 

La decision de l'assemblée est, dans tous les cas, , 
rendue publique. 

ART. 19, 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liedateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met' fin aux fonc-
tions des administrateurs, tuais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ;. en cas d'absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son président. 

Les liquidateurs ont pour mission:de réahser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son 
passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mérites, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans'le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, ou l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de don-liche en Principauté, les assigna- 
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tions et significations seront valablement faites au 
Parquet de M. le • Procureur Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 
La présente société ne sera définitivement constituée 

qu'apres : 
que les présents statuts auront été approuvés et la 

societé autorisée par Arrêté . de S.E. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco et le tout publié 
dans le « Journal de Monaco » ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier les- présents statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ce document. 

II. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du 12 décembre 
1989. 

- Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisation ont été déposés 
au rang des minutes de Me Rey, notaire susnommé, par 
acte du 5 mars 1990. 

Monaco, le 16 mars 1990.  

capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le S mars 1990. 

30) Délibération de l'assemblée générale constitu-
tive, tenue, le 5 mars 1990 et déposée avec lespièces 
annexes au rang des minutes du notaire soussigné, par 
acte du même jour (5 mars 1990), 

ont été déposées le 15 mars 1990 au Greffe Général 
de la Cour,d'Appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco. 

Monaco, le 16 mars 1990. 

Signé : J.-C. Rnv. 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« S.A.M. 'COFRAMOC » 
(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi numéro 
340 du 11 mare 1942 et par l'article 3 de l'Arrété de S.E. 
M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du 1" février 1990. 

1. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 16 oeto- 
Le Fondateur. 	bre 1989 par Me Jean-Charles Rey, Docteur en Droit, 

Notaire à Mcinaco, il a été établi, ainsi '011 suit, les 
	  statuts d'une société anonyme monégasque. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

G.P.S. 	» 
(Société Anonyme Monégasque) 

Conformément aux dispositions de l'ordonnanee-lOi 
influer° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis 
que les expéditions des actes ci-après : 

10) Statuts de la société anonyme monégasque 
dénonimée « G.P.S. S.A.M. », au capital de 
500.000 ligies et avec siège social numéro 27, boule-
vard des Moulins, à Ménte-Carlo, reçus, en brevet, par 
le notaire soussigné, le 27 octobre 1989, et déposés au 
rang de ses minutes, par acte en date du 5 mars 1990. 

20) Déclaration de souscription et de versement de  

STATUTS  

• TITRE. I 
FORMATION - DÉNOMINATION STEGE 

OBJET - DUREE 

ARTICLE PREMIER 
11 est formé, par lés préSente, une société anonyme 

 qui existera entre 1es souscripteurs çt leS 
propriétaires des actions di-àptà créées et celles qui 
pouÉront'l'être par la mâte et qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco sur la matière et par leS 
présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de 
« S.A.M. COFRAMOC ». 

'ART. 2. 
Son siège social est fixé à Monaco. 
11, peut être transféré en,.tout endroit de la Princi-

pauté par simple décision du Conseil d'Administration, 
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après agrément du nouveau siège par lé Gouvernement 
Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet : 
L'achat, l'importation, rexportatiOn, la eolimnis-

sion, le courtage, le conditionnement, la vente en gros 
et demi-gros de tout produit alimentaire ou produit 
destiné aux insdustries agro-alimentaires, ainsi que tout 
matériel et accessoire destinés à leur fabrication, à leur 
utilisation ou à leur commercialisation. 

Et généralement toutes opérations mobilières et 
inimobilières se rapportant directement à l'objet social 
ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée ou de 
prorogation prévus aux statuts. 

TITRE H 
APPORTS - FONDS SOCIAL - ACTIONS 

ART. 5. 
Le comparant ci-dessus nommé, prénommé, quali-

fié et domicilié, fait apport, par les présentes, à la 
société, sous les garanties ordinaires et de droit en 
pareille matière, du fonds de commerce d'importation, 
exportation, vente en gros et demi-gros de marchandi-
ses en tout genre, à l'excluSion des produits chimiques 
et de tous les produits dont la vente fait l'objet d'une 
réglementation particulière, qu'il exploite numéro 2, 
avenue Prince Héréditaire Albert à Monaeo, pour une 
du:-ée de cinq années, soit jusqu'au 18 mars 1994, 
suivant autorisation du GouVernement Princier en date 
du sept juin mil neuf cent quatre-vingt-neuf. 

Ledit fonds, faisant l'objet d'une, inscription au 
Répertoire du Commerce et de l'Industrie sous le 
numéro 79 P 3912, en date du 20 juin 1989. 

Le fonds de commerce ciKlessus apporté compre-
nant : r. 

10) le nom cominercial ou enseigne COFRAMOC ; 
20) la clientèle ou achalandage y attaché ; 
Tel que ledit fonds de commerce existe, s'étend, se 

pOursitit et se compôrte; avec toutes ses aisances et 
dépendancés, satiS exception ni réserve. 

Le tout évaltié à la somme de DEUX MILLIONS 
DE FRANCS. 

Origine de, propriété 

Le fonds de commerce dont dépendent les éléments 
ci-dessus apportés, appartient à M. Willy HEG.ER, 
apporteur, pour l'avoir créé lui-Même,àeterinès d'une 
autorisation délivrée par le Ministre d'État en date du 
19 mars 1979: dans des locaux sis 1, avenue Flenry 

Dunant, à Monte-Carlo, transférés en y dernier lieu 
numéro 2, avenue Prince Héréditaire Albert, à Mo-
naco-Fontvieille. 

Charges et conditions (ie l'apport 

Cet apport est effectué par M. Willy HEGER sous 
les garanties ordinaires de fait et de droit en pareille 
matière, net de tout passif et, en outre, sous les condi-
tions suivantes 

10) La société aura la propriété et la, jouissance des 
éléments du fonds de commerce sus:.désigné et apportés, 
à compter du jour de sa constitution définitive. 

20) Elle prendra les éléments du fonds de commerce 
dans.  l'état où ils se trouveront lors de l'entrée en 
jouiSsance, sans pouvoir exercer aucun recours contre 
l'apporteur pour quelque cause ou motif que ce soit. 

Rénianération de l'apport 

En rémunératiéri de l'apport qui précède, il est 
attribué à M. HEGER, apporteur, sur les CINQ 
MILLE ACTIONS qui seront ci-après créées, DEUX 
MILLE ACTIONS, de MILLE FRANCS chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées, qui seront nurné-
rotées ole.UN à DEUX MILLE. 

ART. 6. 
Le capital social est fixe à la somme :de CINQ 

MILLIONS DE FRANCS, divisé en CINQ MILLE 
ACTIONS de MILLE FRANCS chacune de valeur 
nominale. 

Sur ces CINQ MILLE ACTIONS, il a été attribué 
DEUX MILLE ACTIONS à M. HEGER, apporteur, 
en rémunération de son apport ; les TROIS MILLE 
ACTIONS de surplus, qui seront numérotées de DEUX 
MILLE UN à CINQ MILLE sont à , souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription. 

ART. 7. 
Les actions sont obligatoireinent nominatives. 
Elles doivent 'être créées matériellement dans les 

trois mois de la' constitution définitive 'de la société. 
Les titres provisoires' ou 'définitifS d'actions sont 

extraits d'un registre à sotiehes, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs, l'une de ces deux signatures. pouvant 

	

être imprimée ou apposée au itioYén'd'tind 	Outre 
l'immatricule, ils Mentionnent 'le nombre d'actiOns 
qu'ils représentent. 

La prOPriété des actions nominatives est éfah■lie par 
inscription 

. 	 • 	4 .4 	, une inscription sur les registres cte societe.  
Leur transmission s'Opère en vetti, eun transfert 

inscrit sur leSclitS,registreS. Ce transfert  transfert `est signé par le 
Cédant' et le cessionnaire ou leur fondé de pôuvoir , 	, 
respedif. 
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.RestrictiOh au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires. 

b) Sauf en cas de transmission par voit' de succes-
sion, de liquidation de communauté de biens entre 
époux, ou de cession à titre onéreux ou gratuit, soit à un 
conjoint, soit à toute personne liée au cédant par un lien 
de parenté jusqu'au deuxième degré inclus, les actions 
ne peuvent être cédées ou transmises à des personnes 
physiques ou morales n'ayant pas la qualité d'action-
naire et ne remplissant pas les conditions ci-dessus 
énoncées, qu'autant que ces personneS auront été 
préalablement agréées par le Conseil d'AdminiStration 
qui n'a, en aucun cas, à faire connaître les motifs de'  on 
agréaient ou de son refus. 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse dû ‘cessibrmaire, le nombre 
d'actions dont la cession est envisagée et les conditions 
financières de cette cession, est notifiée au Conseil 
d'Administration de la société. 

Le Conseil d'Administration, doit faire connaître, 
dans le délai d'un mois à compter de la réception de la 
lettre, s'il agrée ou non le cessionnaire 'proposé. , 

Cet agrément résultera,;soit d'unç notification en ce 
sens au cédant, soit du défaut de répOnse à l'expiration 
du délai d'un mois ci-dessus prévu. 

Dans le cas de non agrément du cessionnaire pro- 
posé, le 	d'Administration sera tenu, dans un 
délaimois, de faire acquérir .tout où partie desdites 
actions par les personnes ou soCiétés qu'il désignei.a et 
ce, moyennant un prix qui, sauf entente entre, les inté 
reSsés, sera déterminé par deux experts novninés, l'un 
par le cédant et l'autre par.  le Conseil d'AdminiStrafibn, 
étant entendu que ces experts, s'iry à lieu, s'en -adjoin-
dront un troisième qui statuera en dernier, ressort et 
qu'en cas de .reftis par l'une des parties de désigner.son 
expert ou si .les experts désignés ne. peuvent s'entendre 
pour la désignation d'un troisième expert, il, sera, pro-
cédé .à cette ou ces désignations par M. le Président du 
Tribunal de Première Instance de Monaco, à la requête 
de la partie la plifsdiiigente. 	. 	 . 

Le cédant aura toutefois la faculté,. dans Uri' délai de 
quarante-huit heures après la.notification du résultat de 
l'expertise de retirer sa demande pour refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause. 

Si à l'expiration du délai d'un mois à lui accordé 
ci-dessus, l'achat n'étgit,pas effectivement réalisé par le 
cessionnaire proposé parle ConSeil d'AdMinistration, 
l'agrément à la cession souhaitée par le cédant serait 
alors considéré comme. donné. 

c) Les dispositionS:qui précédent sont applicables à 
tous les cas de cesSion, même aux adjudications iciabli‘- 
ques en vertu d'ordonnance - de justice bù-;.atitteMent; 
ainsi qu'aux transmissions par voie dé -doriatiOn étaux 
mutations par décès qui ne seraient pas comprises dariS  

les cas d'exception visés en tête du paragraphe b) 
ci-dessus. 	 • 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l'adjudication 
ou du décès; informer la société par lettre recommandée 
de la transmission opérée à leur profit, De même, en cas 
de dOnation, le donateur doit notifier son intention au 
Conseil d'Administration par lettre recommandée, avec 
indication des nom, prénoms, qualité et domicile du 
donataire eventuel, ainsi que le nombre d'actions sur 
lequel porterait' la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le 
délai indiqué au troisième alinéa du b) ci-dessus, de 
statuer sur l'agrément ou le refus d'agrément du bénéfi- 
ciaire de la transmission d'actions. 	" 

A défaut;  d'agrément les adjudicataires, ,héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire; , Si le donateur ne 
renonce pas à son projef de donation; sont soumis au 
&Oit de préeniptiOn des perSonneS ou sociétéS &Signées 
par le ConSeil d'AdtniniStration, de la manière, dans les 
conditions de délais et moyennant un prix fixé ainsi 
qu'il est dit au cinquièmes alinéa du bYci-desSus,:éé prix 
étant toutefois, en' Cas d'adjudication, celui auquel Cette 
adjudication aura été prononcée. 

S'il n'a pas été usé dû droit de préemption par le 
Conseil d'Administration, owsi l'exercice de ce'droit n'a 
pas absorbé la totalité des actions faisant l'objet dela 
mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront définiti-
vement propriétaires des actions. à eux transmises. - 

d)•Dans les divers. cas ci-deSsus prévus, le transfert 
des actions au none du ou des cessionnaires pointa être 
régularisé d'office par le Conseil d'Adininistration,sans 
qu'il soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 8 
La possession d'une action emporte, de plein, droit, 

adhésion aux statuts de la sociéte et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent le titre dans quelque main-qu'il passe. 

, 
Chaque action' dbririe 	und patrpt'opèrfloW 

nelle dans là propriété de 	somal ét elle PartiCipe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Les aetionsSont• indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les ,copropriétaires indivis d'une,  action, ou 
tous' les ayants droit à n'importe-quel titre, -même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de• se ,faire 
représenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers- d'un-actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société,. ni en 
demander 'pariag 	lalieitatiott.'ilà 'sont tenus de 
sien rapporter alti( inventaires sociaux et aux' délibéra-
tiorià de l'assemblée générale. 
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TITRE HI 
ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 

ART. 9. 
La société est administrée par un Conseil composé 

de deux membres au moins et de cinq au plus, pris 
parmi les actionnaires et ± nommés par l'assemblée 
générale. 

ART. 10. 
Les administrateurs doiveht être propriétaires cha-

cun de cinq actions. 

ART. 11, 
La durée des fonctions des administrateurs est de six 

années. 
Le premier Conseil restera en fonction jusqu'à 

l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du sixieme exercice et qui 
renouvellera le Conseil en entier pour une nouvelle 
période de six années. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 12. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 

étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou a un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de 
deux administrateurs, dont celle du Président du 
Conseil d'Administration, à:moins d'une délégation de 
pouvoirs par le Conseil d'Administration à un adminis-
trateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

TITRE IV 
COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ART. 13. 
L'assemblée générale nomme deux Commissaires 

aux comptes, conformément à la loi numéro 408, du 
20 janvier 1945. 

TITRE V 
ASSEMBLEES GENERALES 

ART. 14. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-

rale dans les six mois qui suivent la date de clôture de 
l'exercice, quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
moins. 

Dans le cas où 
'générales  

les actions sont représentées, 
toutes assemblées 'générales peuvent avoir lieu sans 
convocation' préalable. 

1 	ART. 15. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur un 

registre spécial, signé par les membres du bureau. 

ART. 16. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 

questions touchant la composition, la tenue et ;es 
pouvoirs des assemblées, 

TITRE VI 
ANNEE SOCIALE 

REPARTITION DES BENEFICES 
ART. 17. 

L'année sociale commence.le premier janvier et fiait 
le trente-et-un dééernbre. 

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu'au' trente-et-un 'décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-dix. 

ART. 18. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, déduc-

tion faite des frais d'exploitation, des frais généraux ou 
d'administration, y compris tous amortissements nor-
maux de l'actif et toutes provisions pour risques com-
merciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce 'énéfice est ainsi réparti 
cinq pour cent pour constituer un fonds dé réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somMe égale au dixième du capital social 

le solde à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la, proposition du Conseil d'Administra-
tion, pourra 1, affecter, soit à l'attribution. d'un tantième 
aux administrateurS, d'un dividende aux actio'n's, soit à 
la constitution d'un foirds•d'artiortiàsernent Supplémen-
taire ou de réserves spéciales, soit le reporter à nouveau; 
en totalité ou en 'partie. 

TITRE VII 
DISSOLUTION - LIQUIbATION 

ART. 19. 

j.1  
En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 

administrateurs o , à défaut, les Commissaires aux 
compteS, sont ten s de provoquer la réunion d'une 
assemblée général extraordinaire à l'effet, de se pro- , 
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu'de dissoudre 
la société. 
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La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 20. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment atix liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d'absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son 
passif. 

TITRE VIII 
CONTESTATIONS 

AltT‘ 21. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la PrinciPauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significationS 
sont regulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations sont valablement faites au 'Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de 
Monaco. 

TITRE IX 
CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 

DE LA PRESENTE SOCIETE 
ART. 22. 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

que les présents statuts auront été approuvés et la 
soeieté autorisée par. Arrêté de S.E. M. le IVIinistre 
d'Etat de la Principauté de Monaco et le tout publie 
dans le « JOUfiel de Monaco » 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 23. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du let  février 
1990. 

III. - Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation, ainsi qu'une ampliation 
dudit arrêté' ministériel d'autorisation Ont été déposés 
au rang des minutes de Me  Rey, notaire susnomme, par 
acte du 22 février 1990. 

Monaco, le 16 mars 1990. 

Le Fondacleur. 

Etude de. Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

S.A.M. COFRANIOC » 
(Société AnonYine Monégasque) 

APPORT DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes de l'article 5.  des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « 	COMA- 
MOC », au capital de 5.000..000 de francs et avec siège 
social no 2, avenue Prince Héréditaire Albert, 
à Monaco, 

M. Willy HEGER, Président‘Délégué de société, 
domicilié et demeurant 1, avenue de 'Grande-Bretagne, 
à Monte-Carlo, 

a fait apport à ladite société « S.A.n COFM-
moc » du fonds de commerce d'importation, exporta 
tior4 vente en gros et deinieos de inarChandises en tout 
genre, à l'exclusion de produits Chimiques et de tousles 
produits dont la vente fait.robjet d'une règlementa.tion 
particulière. 
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Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds dans les 
dix jours ,de la deuxième insertion. 

Monaco, le 16 mars 1990. 

Signé : J.-C. RtY. 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de. Castro Monaco 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 
« WOOLF & COWPER S.N.C. » 

AUGMENTATION DE CAPITAL 

Aux termes d'un acte en brevet reçu par le notaire 
soussigné, le 20 juillet 1989, déposé au rang des minutes 
dudit notaire le 6 mars 19204  après-approbation par le 
Gouvernement' Princier suivant arrête en date du 12 fé-
vrier 1990. 

M, Mark WOOLF, Administrateur de sociétés, 
demeurant n° 19, boulevard de Suisse, à Monte-Carlo, 

et M.' Robert' COWPER; Administrateur' de sodé-
tés, demeurant n° 7, avenue Princesse Grace, à Monte-
Carlo, 

seuls associéS de la société 'en nom collectif 
« WOOLF & COWPER S.N.C. », sous la dénomina-
tion commerciale de « E.B.C. CORPORATION », au 
capital de 2.000 francs, _avec siège social n° 10, rue 
Princesse Florestine, à MônacIS, ont notamment décidé 
d'augmenter le capital delàdite Sotiété dé la s'ÔmÉne dé 
2.000 francs à celle de' 1:000.000 de francs, pà.r"‘ la 
souscription' en ntitneraire de 1.996-parts nouvelles de 
500 francs chacune de valeur nominale. 

A la suite deladite augrrientation, iecapital de ladite 
société se treve diviSé en 2.000 parts d'intérêt, de 
500 francs chacune de valeur nominale, réparties entre 
les associéS,.savoir". 

— à M. WOOLF,:. a ',concurrence de.1`000 parts 
numérotées dé 1 à 1. 

et à' M. COWPER; â'concUrrence de 1.000 parts 
numérotées de 1.001 à 2.000. 

Un extrait dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco pour y être affiché confor-
mément à la loi, le 7 mars 1990. 

Monaco, le 16 mars 1990, 

Rtv, 

Etude de Me  Jean-CharleS RAY` 
DociCUr en' Droit - Notaire 

2, rut Colonel Bellartdo.  de Castro -Mônacb 

Publication preecrite par l'ordonnance-loi nu-
méro J40 du 11 mars1942-et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S.E. M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 12 février 1990. 

I. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 20 juillet 
1989, par Me Jean-Charles key, Docteur en Droit, 
Notaire à Monaco, 	 ; 

M. Mark Michael WOOLF, Administrateur de 
sociétés; domicilié et demeurant numéro 19, boulevard 
de Suisse à Mônte-Carlo, 

M. Robert Maskew COWPER, AdininiStrateur de 
sociétés, domicilié 'et demeurant HouSton Palace », 
numéro 7, avenue Princesse Grace, à Monte-Carlo, 

pris en leurqualité de seuls associés de la sôciéte en 
nom collectif dénômrnée « WOOLF & COWPER 
S.N.C. », au capital de 2.000 'francs et avec siège social 
numéro IQ,. rue Princesse Florestine, à Monaco-
Condamine, . 

après avoir décidé de procéder à l'augmentation de 
capital de ladite société en nom collectif a la somme de 
1.000.000 de francs, puis de la transformer en société 
anonyme, 

ont établi, ainsi qu'il suit, les statuts de ladite société 
anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PkuitÉg - Ji 01 ' 
Là société én ttôni'dàllectif exidittif entre la associes 

sous la raison sociale « WOOLF & COWPER S;N.e. 
sera, transformée en société anonyme à compter de sa 
constitution définitive. 

• 



Vendredi 16 mars 1990 JOURNAL DE MONACO 	 311 

Cette société:continuera d'exister entre les proprié-
taires des actions ci-après créées et de celles qui. pour-
ront l'être ultérieurement sous le nom de « E.B.C. 
CORPORATION S.A.M. » et elle sera régie par les lois 
en vigueur sur les sociétés anonymes et par les présents 
statuts; 

ART. 2. 
La société a pour objet, tant à Monaco qu'à l'étran-

ger : de fournir des conseils, des études et des presta-
tions concernant l'organisation, le catrôle, l'adminis-
tration et la' gestion de toutes entreprises etpartieuliè 
rement celles apparienant à des personnes étrangères 
physiques ou morales 

Et généralement, d'accoMPlits toutes opérations 
administratives, financières et commerciales, se rappor-
tant aux objets ci-dessus visés. 

ART. 3. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté sur simple décision du Conseil >d'Administration, 
après agrément du nouveau siège par le Gouvernement
Princier. 

ART. 4.. 
La société aura une durée expirant le f I janvier 2080. 

ART. S. 
Le capital social est fixé à la somme de ON 

MILLION DE ÉRANCS, divisé en 'DEUX MILLE 
actions de CINQ CENTS FRANCS chacune, de valeur 
nominale entièrement libérées. 

Le montant des actions est payable au siège social 
ou en tout autre endroit désigne à cet effet. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de 
toute manière après décisions de l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires approuvées par arrêté 
ministériel, 

ART'. 6. 
Les actions sont obligatôirernent noirtinatives. 
Les titres provisoires ou définitifs d'açtions sont 

extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs, l'une de ces deux-  signatures pouvant 
être imprimée ou 'apposée au moyen' d'une griffe. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. , 

Leur transmission s'opère en ,vetti.i «d'un <transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfertest signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif, 

Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaire. 

b) Sauf 'én cas de succession, de liquidation 'de 
cornintinatité de' biens entre époux, ou de cession, soit 
à un conjoint, soit à un ascendant ou à un descendant, 
la cession d'actions à un tiers' lion actionnaire à quelque 
titre que ce soit est soumise à l'agrément de la société. 

En cas de cession projetée, le cédant doit en faire là 
déelaration 'à là société par acte extra judiciaire ou par 
lettre recommandée avec avis de réceptionseifindieant 
lesnotti, prénoms, profession, nationalité et domicile du 
cessionnaire et le hombre des actions dont la cession est 
envisagée ainsi que le prix offert. 

Cette déclaration dera être contresignée par le 
cessionnaire. A cette déclaration devra être joihtsle 
certificat dans lequel sont comprises les actions dont-la 
cession est projetee. 	 , • 	- - 

Dans- le mois qui suit cette déclaratièn,le Conseil 
d'Administration est tenu' de' notifier -au cédaht S'il 
accepte,  ou reflue la' cession projetée. A défaut de 
notificatiory dans ce délai d'un mois l'agrément est 
rejeté.. 

LwdéciSicai.' n'est pas motivée, et en cas de -refus, la 
cession projetée né peut avoir lieu'"-- 

Les diSpoSitiOns du.  présent article séitit applicables, 
dans tous les caS de cession entre Vifs‘ Soit à-titre gratuit, 
soit à titre oneteux;,  alors même 4ue  leceààion iaurait 
heupar Voie d'adjudiCation piiblkfue'-ôtl'en vertu d'une 
décision de justice. Ces dispositions sont. égale/fient 
applicables en cas d'apport en. société d'apport partiel 
d'actif, de fusion ou de scission. 

La clause d'agrément objet du présent article,- peut 
s'appliquer également à la cession des droits d'attribu-
tion en cas d'augmentation de capital par incorporation 
de réserves, provisions ou bénéfices. 

Elle s'applique aussi en cas de cession de droit de 
sousçription a une augmentation de capital par voie 
d'apports en numéraire. .. 	, 	. 

Dans ce cas, le droit d'agrément et les conditions de 
rachat stipulés au présent article s'exercent sur les 
actions souscrites et le délai imparti au Conseil d'Admi-
nistration, pour notifier au tiers souscripteur s'il accepte 
ou non de maintenir celui-ci comme actionnaire est ,de 
trois mois à compter de, la date de réalisation définitive 
de l'augmentation de capital. 

AIRTà 7. 
La possession d'une action emporte; de plein droit, 

adhésion aux statuts de la sociéte et soumission, aux 
déeisions régulières du Conseil d'Administration et des 
assemblées,générales; Les droits et obligations attachés 
4-l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part .proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social let 'elle participe 
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aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la société. 
Tout copropriétaire indivis d'une,  action est tenu de se 
faire représenter par une seule et mêine personne. Tous 
dividendes non réclamés dans les cinq années de leur 
exigibilité sont prescrits et restent acquis à la société. 

ART. 8. 
La société est administrée par un Conseil d'Admi-

nistration composé de deux membres au moins et 
quatre au plus, élus ,par l'assemblée générale pour une 
durée de trois ans. 

Leurs fonctions commencent le)our de leur élection 
et cessent à la date de l'assemblée générale ordinaire qui 
est appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. Chaque ad-
ministrateur doit être propriétaire d'une action de la 
société pendant toute la durée de ses fonctions„ ces 
actions sont nominatives, inaliénables et déposées dans 
la caisse sociale, elles sont affectées en totalité à la 
garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. S'il est composé de plus de deux 
membres, les décisions ne sont vgables iee si la 
majorité des membres est,présente ou; représentée 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ; en cas 'de partage dés voix il n'y 
aura pas de décision. pans le cas où le nombre des 
administrateurs est de deux, les décisions sont prises, à 
l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations du COnseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui 
sont signés par le Président de la séance et par un autre 
administrateur ou par la majorité des membres pré-
sents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs, sont signés soit par 
l'administrateur délégué, soit par deux autres adminis-
trateurs. 

ART. 9. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 

étendus, sans limitation ni réserve, pétir l'administra-
tion et là gestion de toutes les affaires de la société dont 
la solution n'est point expressément réservée par la loi 
ou par les présents statuts à l'assemblée générale des 
actionnaires. Ii peut déléguer' tous pouvoirs qu'il juge 
utiles à l'un de ses membrés.: 

Le Conseil peut en outré, Conférer 'des pouvoii‘à à 
telle personne qu'il jugera convenable par ,mandat 
spécial pour un ou plusieurs objets déterminés, peut 
autoriser ses,délégue,5 ou Mandataires à subStituersous 
la responsabilité personnelle un ou plusieurs mandatai-
res dans tout ou partie des pouvoirs à eux. conférés.  

Si le Conseil est composé de moins de quatre 
membres, les administrateurs ont la faculté de le cone 
piéter, Ces nominations provisoires sont soumises à la 
confirmation de la première assemblée générale an-
nuelle. De même, si une place d'administrateur devient 
vacante, le Conseil peut pourvoir provisoirement à son 
remplacement, la plus prochaine assemblée générale 
procède à une nomination définitive. 

ART. 10. 
Le's actes concernant la société décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur leS banquiers 'débiteurs  ,et dépositaires 
et' les sèuscriptions, endOs, acceptations où acquits 
d'effets de commerce sont signés par' tciut administra-
teur; directeur ou autre mandataire ayant reçu déléga-
tion ou pouvoir à cet effet,  soit du Conseil, soit de 
l'assemblée générale, A défaut de délégué ou de manda-
taire ayant qualité pour le faire, ils sont signés par deux 
administrateurs quelconques. 

ART. 11. . 
L'assemblée 'générale nomme ' deux 'Commissaires 

aux'cOmptes,• conforritément à la loi numéro 408 du 
25 janvier 1945, charges d'une-mission' générale et 

rmanente de surveillance avec les pouvoirs les plus 
tendus d'investigation portant sur la régularité des 

opérations et des comptes de la société et sur l'observa-
tion des dispositions légales et statutaires régissant son 
fonctionnement. 

Les Commissaires désignés restent en fonction 
pendant trois exercices consécutifs. Toutefois leurs 
prérogatives ne prennent fin qu'à la date de l'assemblée 
qui, les remplace. Ils peuvent en cas d'urgence convo-
quer l'assemblée générale, 

Les Commissaires reçoivent une rémunération dont 
l'importance est fixée par l'assemblée générale. 

ART. 12. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en as-

semblée générale par le Conseil d'Administration dans 
les six premiers mois qui suivent la clôture de l'exercice 
social, aux jour et lieu désignés dans l'avis de convoca-
tion. 

Des assemblées, générales peuvent être convoquées 
extradrdinàirement, soit par le Conseil d'Adinimstra-
tiOn soit par les Coniffiissaires en cas d'urgence.' 

D'autre part, le Conseil est 'tenu de ètinvoqUet dans 
le délai maximum d'un mois l'assemblée générale lors-
Cele la demande lui en est adressée par int ou plusieurs 
actionnaires 'rebrésen.tant un clixièrne au moins du 
capital social. 

Sous réserve des prescrifitiOns‘de l'article 20 ci-après 
visant les ,assemblées extraordinaire& réunies sur convo 
cation , autre que la première, les convocations aux 
assemblées générales sont faites seize jours au,  moins à 
l'avance par un avis inséré dans le « Journal de 
Monaco ». Ce délai de convocation peut être réduit à 
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huit jours s'il s'agit d'assemblées ordinaires convoquées 
extraordinairement ou sur convocation deuxième. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. Ils devront être adressés à 
chaque actionnaire par lettre recommandée. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

ART. 13. 
L'assemblée générale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
d'une action au moins, chaque actionnaire ayant le 
droit d'assister à l'assemblée. générale, a, sans limita- 
tion, autant de voix qu'il pôssède ou re récente de fois 
une action. Tout actionnaire ne peut se faire représenter 
aux assemblées générales que par un autre actionnaire: 

ART. 14. 
L'assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou 'à son défaut par ttn'adminiStra-
teur-délégué désigné par le conseil ou 'par un action- 
flaire désigné par l'assemblée. 

Les fonctions de scrutateurst'Sont• rernpliS par les 
actionnaires présents et ac,eeptants, qui représentent 
tant par eux-mêmes que comme mandataireS le plus 
grand nombre d'actions. 	 , • 

Le bureau désigne le secrétaire qui peut Mre choisi 
même en dehors deS actionnaires. 

11 est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le bureau. 

ART. 15. 
L'ordre du jour est arrêté par le COnseil d'Adminis-

tration si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
provoque l'assemblée. 

ART. 16. 
Les délibérations de l'assemblée générale sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits sur un regis-
tre spécial et signés par les membres composant le 
bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés par la per-
sonne qui en aura la qualité. 

Après dissolution de la société et pendant la liquida-
tion, ces copies ou extraits sont signés par le ou les 
liquidateurs. 

ART. 17. 
L'assemblée générale régulièrement constituée re-

présente l'universalité des actionnaires, Elle peut être 
ordinaire ou extraordinaire si elle réunit les conditions 
nécessaires à ces deux sortes d'assemblées. 

ART. 18. 
L'assemblée générale ordinaire, soit annuelle soit 

convoquée extraordinairement, doit -pour délibérer 
valablement, être composée d'un nombre d'actionnaires 
représentant plus du quart du capital social: 

Si cette condition n'est pas remplie, l'assemblée 
générale: est convoquée à nouveau selon les formes 
prescrites par l'article 11. Dans cette seconde réunion, 
les délibérations sont valables quel que soit le nombre 
d'actions représentées, mais elles ne peuvent porter que 
sur les objets mis à l'Ordre du jour de la première 
réunion. 

Les délibérations de PasSemblée générale. ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés, ou en cas de'partage la voix da Président 
de l'assemblée est prépondérante. 

ART. 19. 
L'assemblée générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Adininistration sur leS - affaires sociales, elle 
entend également le rapport des CoMmissaires sur la 
situation de la société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redreSSe les comptes et 
fixe les dividendes â répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et 
des comptes, doit être précédée de la lecture du rapport 
des ComtniiSaireapeine dé nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les admi-
nistrateurs, ou les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du,Conseil d'Administra-
tion à titre de jetons de présence, elle fixe les rémunéra-
tions attribuées aux administrateurs, leurs tantièmes, 
leurs frais de repréSentation et indemnités divers, ainsi 
que les honoraires des Commissaires aux comptes. 

Elle délibère _sur toutes les autres propositions 
portées à ,l'ordre du jour et qui ne sont pas reservéeS 
une assemblée générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les - autorisations 
nécessaires pour tous les cas où les pouvoirs à lui 
attribués seraient insuffiSantà: 

ART: 20. 
Les délibérationS de l'assenblée générale extraordi-

naire sur première convocation, sont prises à la majorité 
des voix des membres présents ou repréSentés.. 

ART. 21. 
L'asseniblée générale' extraordinaire peut appôrter 

aux statuts toutes ModificationSquelles qu'elles soient, 
autorisées par les lois sur les societés. 

L'assenibléé peut ainsi décider 
a) la transformation de la 'société én société de toute , 

autre forme autorise par la, legislation monegasque ; 
b) toutes modifications à ":l'objet social, notamment 

son extension ou sa restriction ; 
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e) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute assemblée générale extraordinaire ayant pour 

objet une modification quelconqUe des statuts, ou une 
émission. d'obligations, :doit comprendre un nombre 
d'actionnaires représentant plus de la moitié du capital 
social. 

Si cette quantité ne se rencontre pas à la première 
assemblée, il.en est convoqué une seconde à un mois au 
moins au plus tôt de la preinière et durant cet intervalle, 
il est fait chaque semaine dans le « Journal de Monaco ».  
des insertions annonçant la date de cette deuxième 
assemblée et indiquant l'ordre du jour sur lequel 'elle 
aura à délibérer et qui doit titre identique à celui qui 
était soumis à la premire assemblée. 

En outre, des convocations devront être adressées 
par lettre recommandée à chaque actionnaire proprié-
taire de titres nominatifs. 

ART. 22. • 
L'année soc  iale Commence te premier.janvier et finit 

Par exception, • le premier exercice. comprend: le 
temps écoulé depuis la constitution 'de la société jus-
qu'au trente et un décembre mil neuf cent quatre-
vingt-dix. 

Ur 23.- 
Il est 'dressé à là >fin 'de chaque exercice . un état 

sommaire de la situatiéti active et passive de la §Ociété: 
L'inVentaire, le bilan et le 'CôrtiPte des profitS et 

pertes sont mis à la dispositiorikles commissaires deux 
mois au plus tard, avant l'assemblée générales: 

Ils sont présentés à cette assemblée: 
Quinze jemrs au moins avant l'assemblee générale, 

tout actionnaire justifiant de cette ;qualité peut, par' la 
présentation « des titres, demander> communication de 
l'inventaire et de la liste des actionnaires et se' faire 
délivrer à ses frais, copie du bilan résnmant l'inventaire 
et du rapport des conunisSaires, ainsi que celui du 
Conseil d'Administration.- 

ART. 24.- 
Les produits nets de la société constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts, provisions,, amortissements, consti-
tuent les benéficeS. 

Sur les bénéfices, il est prélevé cinq pour cent pour 
constituer un fonds de réserve ordinaire. Ce prélève-
ment cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve 
a atteint une somme égale au dixième du, capital social. 

Il reprend son cours si la réserve vient à être enta-
mée. 

La répartition du. .solde:des bénéfices. est fixée par 
l'assemblee générale qui pein,' au préalable, décider le 
prélèvement de toutes Sommes elifelle jugé convenables, 
soit po être pditées à'ilouveaii sur l'exerciée sUivant, 
soit pour être portées sur un fonds de réserve extraordi-
naire et de prévoyance qui 'sera la ;propriété des seuls  

actionnaires, soit.pour être attribuées au Conseil d'Ad-
ministration à titre de jetons de présence.. :  

ART. 25. 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée générale règle sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tiôns dés administrateurs; mais la société conserve sa 
personnalité durant' tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée generale régulièrement 
constituee ,çànserv,e pendant la . liquidation les mêmes 
attributions que durant le ,cours , de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs ; en cas d'absence du ou 
des liquidateurs, elle élit elle-Même son Président. 

Les liquidateurs ont pôur, mission de réaliser même 
à' l'amiable; tout l'actif 'de là société et d'éteindre son 
passif. 

Sauf les restrictions que l'assemblée générale peut y.  

apportesb. ils Qat à cet effet, en vertu de leur seule 
qualité, leSpouVoirs les plus étendus, y compris ceux, de 
traiter, transiger, promettre, conférer toutes garanties, 
même hypothécaires, consentir tous désistements et 
Mainlevées avec ou sampaiernent. En outre, ils Peuvent 
en vertu d'une délibérati8n• de l'assemblée générale 
extraordinaire, faire l'apport à une autre société de la 
totalité ou une partie des biens, droits et obligations de 
la société dissoute ou consentir la cession à une société 
ou à toute personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le ,ré lement du passif et des charges de la 
société, le produit net de la liquidation est employé 
d'abord a amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu, le surplus est 
réparti aux actions. 

ART, 26. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société ou de sa liquidation, soit entre leS 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au Sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à. la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout, actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social et toutes assignations et significations 
sont regulièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et 
significations' sont valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près 'la Cour d'Appel de 
Monaco. 

le trente et, un décenibre. 
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Cie », au capital. de 250.000 F, avec siège social « Le 
Continental », place des Moulins, à Monte-Carlo. 

A la suite de ladite cession, .1a société continuera 
d'exister entre M. -DEGIOVANNI, comme associé 
commandité et M. Jean-Claude PLUTONI, demeurant 
42 Ter, bouleVard du Jardin Exotique, a Monaco-
Condamine, et M. Sergio GARRONE, susnommé, 
comme assOdiés cominanditàires. 

Le capital social` iOnjours fiXé a' la somme 
250.000 	'en 2.500 parts ' d'intérêt 'de 100 F 

ART. 27: 
La présente transfonriation de société ne sera défini-

tivement constituée qu'après ; 
- que les présents:statuts auront -été approuvés et la 

sociéte autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco et le tout publié 
dans le « Journal de Monaco » ; . 

et que,  tontes les formalités légale et administrati-
ves auront été remplies. 

ART. 28. 
Ponr faire pillilier less presepts statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs a la constitution de la préSente 
société, tous, pouvoirs sont donnés au ,porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de c,es documents. 

II. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du 12 février 
1990. 

HI. - Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisation ont été dépcisés 
au rang des minutes de Me Rey, notaire susnomme, par 
acte du 6 mars 1990. 

Monaco, le 16 mars 1990. 

Signe 	eY.  

chacune; appartient, savoir 
' 	concurrence de 2`50À)arts nurnéréetées del à 250 

à M. DEGIOVANNI ; , 
- à concurrence de 1.125 parts, nutneroteçs de 251 

à 1.375, à M. GARRONE ;  
- et à concurrence de 1.1,25 parts, numérotées 'de 

1.376 à 2.500 à M. PLUTON'. 
Les pouvoirs-de gérance continueront d'être exer,eé,s 

par M. DEGIOVANNI, seul associé commandité et 
gérant responsable. 

Une expédition dudit acte a été déposée 	Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être trans-
crite et affichée .confonnérnent à la loi le 9 mars 1990 

Signe : 	. RE x:  

Monaco, le 1 emars 1990. 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
4« RANK', ET CIE » 

Étude de Me_ Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rué Colonel gellando de Castro' Monaco' 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
« DEGIOVANNI & Cie » 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Aux termes d'un acte reçu le l er  mars 1990 par le 
notaire soussigné, NI Christian DEGIOVANNI, de-
meurant « Le Céntinental,», 45, boulevard .des Mou-
lins, à Monte-Carlo, a cédé, 

à M. Serpi° GARRONE, demeurant 49, avenue 
Hectoit'dtto a Monaco.:Cdridaiiiine* 

1.125 parts d'intérêt dè 100 F' chacune dé '''valeur 
nominale,,lui appartenant çlans le capital, de:la 'société 
en commandite simple dénommée « DEGIOVANNI 

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce. 

Suivant acte sous seing privé du 27 septembre 1989 
enregistré à Monaco le 28 septembre 1989 : 

- M. Miner' Helitnit RANKE demeurant 24, boule-
vard de Belgicine`-i;..14C-(98006 MOnaco ; 

en qualité d'associé doininandité;  
M. Willy 14angariner demeurant 1, rué des Genêts 

- MC 98000 Monaco ; 
en qualité d'associé commanditaire, 

' ..ont constitué entre eux une société, en,commandite 
simple ayant peur objet exclusif, tant dans la Princi 
pauté de Monaco qu'a l'étranger, le négoce, l'importa-
tion„:1'eXportation la commission et le courtage de 

manufadurés, ,pièces. détachées. ou produits 
finis entrant dans le-domaine de 1"autômobile*  l'électro-
nique, l'audio-visuel et la.télématique, ainsi que l'achat, 
La cession, la licence d'exploitation der brevets, inven-
ticins, Marques de fabrique portant,  sur ces produits, le 
transactions économiques' nécessaire • au développe-
ment de l'objet sociaLet,' plus, généralement. l'accom-
plissement de toutes opérations administratives, finan- 
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cières et commerciales, mobilières ou immobilières se 
rattachant à l'objet social. 

La raison sociale est « H. RANKL ET CIE » et la 
dénomination commerciale « MONTRA ». 

Le siège social est situé « Le Victoria », 13, boule-
vard Princesse Charlotte - MC 98000 MonaCo. 

La durée de la société est fixée à CINQUANTE 
ANNEES, à dater du 22 février 1990. 

Le capital social, fixé à 500.000 F (CINQ CENT 
MILLE FRANCS), est divisé en 500 (CINQ CENTS) 
parts sociales de 1.000 F (MILLE FRANCS) chacune, 
réparti comme suit : 

— M. H. H. RANKL, QUATRE CENT 
CINQUANTE (450) parts, numérotées de 

à450 
— M. W. HANGARTNER, CIN- 

QUANTE (50) parts, numérotées de 451 à 
500 	 50 

Ensemble 
	

500 

opérations entrant dans l'objet social, sans limitation ni 
reserve. 

tiers, les pouvoirs les plus étendus . pour contracter au 
nom de la société et l'engager pour tous les actés et 

RANKL, associé commandité, qui 'atira;VIS-à-Vis des 
La société' sera gérée et administrée par 1VL H. H. 

En cas de décès d'un associé, la société ne sera pas 
dissoute. 

Une copie conforme de l'acte du 27 septembre 1989 
a été déposée le 7 mars 1990 au Greffe Général des 
Tribunaux de Monaco pour y être trànscrite el affichée 
conformément à la loi. 

Monaco, le 16 mars 1990. 

CESSATION DES PAIEMENTS 
DE M. Didier GAROFALO exerçant le commerce 

sous l'enseigne « TAXI-MODE » 
sis 6, avenue des Papalins - MC 98000 Monaco 

Les créanciers présumés de M. Didier GARO-
FALO, commerçant, sous l'enseigne « TAXI-MODE », 
sis 6, avenue des Papalins à Monaco, déclaré en état de 
cessation des paiements par Jugement du Tribunal de 
Première Instance de Monaco, rendu le 8 mars .1990, 
sont invités, conformément à Particle 463 du Code de 
commerce monégasque à remettre •ou à adresser par pli 
recommandé avec accusé de réception, à M Roger 
ORECCHIA, Syndic Liquidateur Judiciaire, 30, boule-
vard Princesse Charlotte à Monte-Carlo, une déclara-
tion du,  montant des sommes réclamées et un bordereau 
récapitulatif des pièces remises. 

Ces documents devront être signés par le créancier 
ou son mandataire dont le pouvoir devra être joint. 

SOCIETE ANONYME 
NIONEGASQUE DE PROMOTION 

IMMOBILIERE 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 1.000.000 de francs 
divisé en 1.000 actions de L000 francs 

entièrement 'libérées 
Siège social : 24, avenue de Fontvieille - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires sont convbqués én asseffibt lée géné-
rale annuelle le vendredi 6 avril 1990, à 15 heures, au 
siège social, afin de délibérer sur l'ordre du jour sui-
vant; 

— Lecture et approbation du,  rapport du Conseil 
d'Administratioh sur les résultats de l'exercice social 
clos le 31 décembre 1989. 

- 	

Lecture et approbation du rapport des Commis- 
saires aux comptes sur le même exercice. 

- 	

Approbation des comptes et affectation du béné- 

La production devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente publication, ce délai étant aitgrnenté de 
quinze jours pour les créanciers domiciliés hors de la 
Principauté. 

A défaut de production dans les délais (article 464 
du Code de commerce), les créanciers défaillants sont 
exclus de la procédure. Ils recouvreiont l'exercice dé 
leurs droits, à la clôture de lai  procédure en cas de 
liquidation des biens, et lorsque le débiteur reviendra à 
meilleure fortune en cas de regletheht judiciaire. 

Conformément à l'article 429 du Code de commerce 
450 monégasque, M. le Juge-commissaire peut nommer, à 

toute époque, par ordonnance, un ou plusieurs contrô-
leurs parmi les créanciers. 

Le Syndic, 
R. OReconA. 



— Quitus à donner aux administrateurs. 

— Renouvellement du mandat de deux administra-
teurs pour six exercices. 

— Autorisation à donner aux administrateurs en 
conformité de l'article 23 de l'ordonnance souveraine 
du 5 mars 1895. 

— Fixation des honoraires des Commissaires aux 
comptes. 

— Fixation des indemnités allouées au Conseil 
d'Administration pour 1990. 

— Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENTS 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.041 du 9 novembre 1987. 

Fonds Communs 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Valeur liquidative 

9 mars
au  

1990 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion 11.181,86F 
Azur Sécurité 18.10,1988 Barclays Gestion 5.624,02 F 
Paribas Monaco Oblifranc 03.11.1988 Paribas Asset Management S.A.M. 1.079,95 F 
Paribas Monaco Patrimoine 03.11.1988 Paribas Asset Management S.A.M. 1.058,78 F 
Lion Invest Monaco 17.10.1988 Epargne collective 10.057,69 F 
Monaco valeur 1 30.01.1989 Somoval 1.065,66F 
MC Court terme 24.04.1989 Sagefi S.A.M. 5.342,59 F 
MC Placement oblig 24.04.1989 Sagefi S.A.M. 5.051,00 F 
Monacanthe 02.05.1989 Ittterépargne 95,58 F 

Fonds Communs 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Valeur liquidative  au 
14 mars 1990 

Natio Fonds Monte-Carlo « Court terme » 14.06.1989 Natio Monte-Carlo S.A.M. 11312,42 F 

Le Gérant du Journal : Jean-Claude MICHEL 

455-AD 
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